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GLOSSAIRE 

 
 

AAC Υ !ƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

AE Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

AEAG : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ 

AEAP : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 

AELB : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀgne  

AERM Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-Meuse 

AERMC : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ 

AESN : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

BNI Υ .ŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘ κ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

BV : Bassin versant 

CAB Υ /ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀƛŘŜǎύ 

CGDD : Commissariat général au développement durable (MTECT) 

CGAAER : Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux (MASA) 

DEB : Direction de l'eau et de la biodiversité (MTECT) 

EA : Exploitation agricole 

EPCI : Etablissements publics de coopération intercommunale 

ESO : Eaux souterraines 

ESU : Eaux de surface 

IAE : Infrastructures Agro-Ecologiques 

MAB Υ aŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀƛŘŜǎύ 

MAEC : Mesures agro-environnementales et climatique 

MASA : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛneté Alimentaire 

MTECT : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

PAC : Politique agricole commune 

PAT : Plan alimentaire territorial 

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial 

PNR : Parc naturel régional 

PSE : Paiement pour service environnemental 

SAU : Surface agricole utile 

ZH : Zones humides 

ZRE : Zone de Répartition des Eaux 

ZSCE : Zones Soumises à Contraintes Environnementales 

ZVN : Zones Vulnérables Nitrates 
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1. CONTEXTE  
 

Le plan biodiversité, présenté en comité interministériel le 4 juillet 2018, prévoit dans sa mesure 24 la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ζ Paiements pour Services Environnementaux » (PSE), à destination des agriculteurs, 
afin de « reconnaitre les efforts des agriculteurs lorsque leurs pratiques contribuent directement à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ мрл aϵ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ t{9 ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
11ième ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

¦ƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴistère 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires (MTECT), et un avis favorable a été délivré 
par la Commission européenne le 18 février 2020.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾers des 
caractéristiques des systèmes de production agricole et des modalités de création et de gestion des 
structures paysagères. Ce dispositif est destiné aux territoires où se développent des projets collectifs 
tenant compte des enjeux de préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques, de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 
structurants type « Projet Alimentaire Territorial » (PAT) ou Plan climat-air-énergie Territorial (PCAET).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ a¢9/¢ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
expérimentations nationales, portées par des collectivités territoriales. 

 

2. OBJECTIFS DE LõETUDE 
 
Le dispositif de PSE élaboré par le MTECT et le résŜŀǳ ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ǉǳƛǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜ му ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΣ ŀΣ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ όǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ 
2018), été présenté comme un dispositif « expérimental ».  

[ŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
adoptée pour trouver ces réponses. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǾƛǎŜǊ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ 
une politique pérenne, répondant à des besoins auxquels on pense que ne répondaient pas pleinement 
les dispositifs existants antérieurs, ou présentant des qualités ou avantages qui faisaient défaut à ces 
derniers. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ t{9 Υ 

¶ Susceptible de répondre aux besoins actuellement exprimés par la société civile, le monde 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΧύ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ 

¶ Comme dispositif expérimental, hors de la PAC, ou bien à intégrer dans cette dernière, 

¶ Destiné comme le présent dispositif expérimental aux seuls agriculteurs ou bien ayant au 
contraire des destinataires diversifiés, 

¶ Avec pour objectif final de répondre aux questions : le dispositif expérimental est-il à généraliser 
? Est-ƛƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Κ {ƻǳǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Κ tŜǳǘ-on, sans le généraliser 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ǎΩŜƴ ƛƴǎǇƛǊŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Κ » 

(extrait du CCTP) 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞvue par le MTECT se déroulera comme suit, en plusieurs phases : 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ¢л Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 (cf. schéma ci-dessus). Cette 
évaluation, qui se déroule en 2023, porte sur les points suivants : 

¶ Etat des lieux des PSE et caractéristiques des projets ; 

¶ Etat des lieux environnemental T0 ; 

¶ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŞǾŀƭǳŀǘƛŦ ; 

¶ Evaluation de la pertinence : pertinence environnementale et attractivité du dispositif (pour les 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘύΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 
Néanmoins des premiers éléments sur ces critères, de façon qualitative, pourront être apportés.  

De plus, les critères de cohérence interne et cohérence externe pourront être renseignés. En effet, 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ, par exemple, un impact important sur la notion 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƛƭ conviendra de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜǊ dès cette étape. 

Par conséquent, le phasage initial ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǾƻƭǳŞ : 

- Le T0 intègre des aspects du rapport intermédiaire 1 et constitue la phase 1 ; 

- Le rapport intermédiaire 2 est décalé en 2026 et constitue la phase 2 ; 

- Le rapport final est décalé à après 2027 et constitue la phase 3. 

Trois rapports ont été produits dans le cadre de cette évaluation T0 :  

¶ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ t{9 Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

¶ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
recommandations associées 

¶ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et les 
recommandations méthodologiques pour les évaluations futures   

Le présent rapport concerne la partie « Evaluation T0 du dispositif Paiements pour Services 
Environnementaux ». 
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1. PERIMETRE THEMATIQUE DE LõEVALUATION 
 

1.1 LE DISPOSITIF EVALUE 
 
Le dispositif évalué correspond au dispositif notifié le 18 février 2020 « Aide d'État / France SA.55052 
(2019/N) "Valorisation des services environnementaux et incitation à la performance environnementale 
des exploitations" », actuellement référencé sous le numéro SA. 108010. 

Il existe en France dŜǎ t{9 ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ t{9 ǎǳǊ ƭΩ!!/ Řǳ 
Tremblay-hƳƻƴǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƴƻǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ t{9 9ŀǳ ŘŜ 
Paris. Ces dispositifs ne seront pas évalués dans le cadre de cette étude.  

La logique du dispositif incitatif de rémunération évalué se fonde sur :  

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŀ 
mesure annuelle de la performance environnementale effective, dans une logique de résultats, aussi 
bien pour le maintien que pour la création de services environnementaux ; 

¶ 5ŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ caractéristiques des systèmes de 
production agricoles Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, sur les modalités de gestion des structures paysagères ; 

¶ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ valeur plafond au niveau national pour chaque services environnementaux 
rendus ;  

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (enjeu environnemental, typologique 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǉƻǳrsuivi) par la prise en main de la construction et du suivi du dispositif 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ с ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 
mobilisées pour déployer ce ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ 
le schéma ci-dessous.  

 

Figure 1Φ {ŎƘŞƳŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜurs mobilisés dans le déploiement des PSE 
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1.2 PERIODE CONCERNEE PAR LõEVALUATION 
 
Ce dispositif a vocation à être contractualisé avec les agriculteurs pendant une période de 5 ans (T1 à 
¢рύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό¢лύΦ [Ŝ ¢л ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀnnée précédant la première 
année financée dans le cadre des PSE. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ¢лΦ ¢ƻǳǘŜfois, ce temps T0 est 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ нлмф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
projets, à cette année où des projets sont encore en préfiguration. Il a ainsi été décidé de prendre en 
compte tout projet eƴƎŀƎŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΦ Les 
projets engagés en 2023 ne sont donc pas inclus dans le cadre de cette étude.  

 

1.3 DISPOSITIFS ET POLITIQUES DONT IL FAUT ET FAUDRA 

TENIR COMPTE POUR MESURER LA COHERENCE 

EXTERNE DES POLITIQUES EVALUEES 
 

Plusieurs dispositifs et politiques publiques peuvent se rapprocher des mesures soutenues dans le cadre 
du dispositif PSE et leur articulation est étudiée dans la présente étude : 

¶ La Politique Agricole Commune (période 2014-2022 dans le cadre de la présente évaluation T0), 
dont notamment les aides du 2nd pilier : MAEC (y compris aides CAB et MAB) 

¶ Les ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (11ème programme) 

¶ Le programme « Plantons des haies ! » financés dans le cadre du plan France Relance 

En revanche, les nouveautés introduites par la nouvelle PAC 2023-2027 (éco-régimes, MAEC 
forfaitaires...) et les mesures du « Plan Eau η ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ Ŝƴ нлно ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
T0, puisque postérieures, mais pourront être abordées. 

 

2. METHODOLOGIE ET SOURCES DE DONNEES 
 

2.1 SOURCES DE DONNEES 

2.1.1 BIBLIOGRAPHIE 
 
Les documents suivants ont été fournis au démarrage de la mission : 

¶ Documents cadres du PSE (notification, guide, FAQ...) 

¶ !aL ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Evaluations précédentes : évaluation intermédiaire AEAG, évaluation intermédiaire AERMC 

¶ aŞƳƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ t{9 ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agricole pour le compte du bureau agriculture et alimentation durables (MTECT/CGDD) 
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¶ Documents cadres du Label Haie (référentiel, notice, méthode de calcul...) 

 

2.1.2 DONNEES SUR LES PROJETS PSE 
 
Un projet PSE est défini comme ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ porteur de projet avec un périmètre PSE et un système 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ.  

Le porteur de projet est la structure déposant le projŜǘ t{9 ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

Le périmètre PSE est lΩŜƳǇǊƛǎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǘƻǳǘŜ 
surface peut être engagée (cf. schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ être :  

γ Une commune  

γ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9t/L ƻǳ ŘŜ tŀǊŎ 

γ ¢ƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŜƴƧŜǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : AAC, bassin versant, voire zone prioritaire 
au sein de ces zones) 

A noter que certaines parcelles engagées peuvent se retrouver en dehors du périmètrŜ t{9Σ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ /ƻƳǇǘŜ-
ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ pas été possible de construire un « vrai » périmètre PSE pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas possible de cartographier sans un accès précis à la donnée. Par exemple, il peuǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ {ǳǊŦŀŎŜ 
!ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŜƴƧŜǳΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳǳƳ 
pour un indicateur défini (ex Υ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜΣ ŘΩ¦D.Σ ŘŜ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦΦΦύ ŜǘŎΦ 

Ainsi, ces emprises géographiques ont été obtenues pour la totalité des projets PSE, sans considération 
ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

Figure 2 : Schéma des différents maillons géographiques 
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En ce qui concerne les données de caractérisation des projetsΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(complétée par les retours des porteurs pour les études de cas) a permis de récupérer les données 
suivantes pour la quasi-totalité des projets PSE :  

γ Caractéristiques principales : année de contractualisation, structure porteuse, localisation 

γ Enjeux environnementaux principaux et secondaires 

γ {ǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

γ {ǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 

γ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

γ Indicateurs retenus 

γ Présence du bonus collectif 

γ Montant de la phase de préfiguration (incomplet) 

γ Montant prévisionnel des PSE sur 5 ans 

γ .ǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ (incomplet) 

γ Budget prévisionnel du Label Haie (incomplet) 

Les extractions des plateformes « Démarches Simplifiées » et « PSE ENVIRONNEMENT » apportent des 
éléments complémentaires sur les trajectoires (notes et montants) et sur les indicateurs utilisés mais 
ces bases de données ne sont pas complètes. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!C!/ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭéter des éléments sur le Label Haie avec des 
précisions sur : 

γ Projets concernés par le Label Haie 

γ Gouvernance : partenaires techniques associés et/ou en régie, référent Label Haie associé 

γ Mode de certification collective ou individuelle 

γ Données sur la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ¢лύ 

 

2.1.3 DONNEES STATISTIQUES ET CARTOGRAPHIQUES 
 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

Objectif Données Nature  Sources 

Territoire et 
enjeux 

Bassin hydrographique Carto Sandre 

Localisation des zones à enjeux et leur 
SAU : 

- !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ 

- Zones Vulnérables Nitrates 

- Zones de répartition des Eaux 

- Natura 2000 

- ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
faunistique et floristique 

Carto Sandre, INPN 
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- Parcs naturels régionaux 

Diagnostic 
agricole 

2 échelles : 
territoires PSE 
et focus 
bénéficiaires 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Stats RPG niveau 2 

SAU des exploitations agricoles Stats RPG niveau 2 

PBS des exploitations agricoles Stats RGA 

OTEX des exploitations agricoles Stats RGA 

SAU en terres arables Stats RPG niveau 2 

Dont SAU en céréales et 
oléoprotéagineux 

Stats RPG niveau 2 

Dont SAU en légumes industriels Stats RPG niveau 2 

SAU en prairies permanentes Stats RPG niveau 2 

SAU en arboriculture Stats RPG niveau 2 

SAU en viticulture Stats RPG niveau 2  

Cheptel de ruminants (UGB) Stats RGA 

Surface certifiée bio (conversion et AB) Stats RPG niveau 2 

Surface avec aides MAEC  RPG niveau 2 

Surface avec aides CAB  RPG niveau 2 

 

2.2 ENTRETIENS 

2.2.1 PERSONNES RESSOURCES 
 

5Ŝǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : 

Structure Personnes interrogées 

MTECT - DEB Olivier THIBAULT, Directeur  

Marie-Laure METAYER, Adjointe au directeur  

Delphine ALBOUY, cheffe mission projets transversaux prioritaires protection et 
restauration des écosystèmes 

Elodie TEXIER-PAUTON, chargée de portefeuille projets 

CGDD Thomas LESUEUR, Commissaire général au développement durable 

Catherine CONIL, Cheffe de bureau SEVS/SDPPD3 

Lucile ROUSSEL, chargée de mission Agroécologie, Paiements pour Services 
Environnementaux 

MASA Grégory LE LAURENT, Adjoint à la cheffe du bureau des soutiens directs - suivi de Plan 
stratégique national de la PAC 

Antoine ROULET, Adjoint du Bureau du changement climatique et de la biodiversité 

CGAAER Philippe VISSAC, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts 

Charles PUJOS, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts 

Commission 
Européenne, DG 
Agriculture 

Maria FUENTES MERINO, coordinatrice éco-régimes 

Véronique DOMINI, référente France de la DG AGRI 
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Petr LAPKA, Deputy Head of Unit CAP plans France-Benelux 

AE Adour Garonne Nathalie MARTY, Chargée d'études, en charge du dispositif Paiements pour Services 
Environnementaux 

Magali PREVOST Chargée d'études, en cƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ tŀƛŜƳŜƴǘǎ 
pour Services Environnementaux 

AE Artois Picardie Patrice BIZAIS, chef de service Expertise Ecosystème et nouveaux enjeux 

[ƻƠƎ a9¢9whbΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

AE Loire Bretagne Emmanuelle CHOUMERT, cheffe de service agriculture et milieux aquatiques 

Gaëlle twh¦±h{¢Σ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

AE Rhin Meuse Philippe GOETGHEBEUR, Chef du Service Espaces Naturels et Agricoles 

Delphine BERGER, Référente Pratiques agricoles durables/Reconquête des captages 
dégradés 

Fabien POTIER, Chargé d'interventions 

Pascal VAUTHIER, Chargé d'interventions 

AE Rhône 
Méditerranée Corse 

Hélène PRINGAULT-.h59¢Σ ŜȄǇŜǊǘŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Laurence CLOTTES, Chef du Service Ressource en eau, milieux et fleuve Rhône 

AE Seine Normandie Sarah FEUILLETTE, Responsable Planification Evaluation & Prospective 

Thibaut BARBET, Chargé d'Études Innovations Agroenvironnementales et 
caractérisation des pressions agricoles 

APCA Luc SERVANT, Vice-Président de Chambres d'agriculture France eƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Aquitaine 

Pascal FEREY Membre du Bureau de Chambres d'agriculture France en charge de la 
biodiversité. Président de la Chambre d'agriculture de la Manche 

Mylène HAMON, chargée de mission biodiversité 

AFAC Catherine MORET, Secrétaire générale - Responsable stratégie & projets 

Paule POINTEREAU, Responsable stratégie et projet 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘe contrefactuelle) : 

Structure Personnes interrogées 

INRAE - Centre d'Economie 
de l'Environnement 
Montpellier 

Julie SUBERVIE, Directrice de recherche 

Alexandre SAUQUET, Chargé de Recherche 

INRAE - Paris-Saclay applied 
economics 

Vincent MARTINET, Directeur de Recherche 

CGDD Anca VOIA, chargée de mission instruments économiques pour la biodiversité 

Julie HARDELIN, chef du bureau de la biodiversité et des ressources 

AE Seine Normandie Stéphane LE BOURHIS, Chargé d'études "évaluation des politiques" 

 

Pour ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Υ 

Structure Personnes interrogées 

INRAE - NIVA Biodiversité Clélia SIRAMI 

INRAE ς NIVA Carbone et 
Nitrates 

Christian BOCKSTALLER 

Éric CESCHIA 

Ludovic ARNAUD 
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IGN Guillaume MARCHAND 

Agnieszka TARKO 

Dominique LAURENT 

 

 

2.2.2 PORTEURS DE PROJETS (ETUDES DE CAS) 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞ 22 entretiens auprès de porteurs de projet.  

Parmi ces 22 entretiens :  

¶ Des porteurs de projet ont construit et suivent un ou plusieurs PSE 

¶ н ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŜƴƎŀƎer dans le dispositif  

¶ 1 porteur est en train de construire un PSE en dehors du dispositif MTECT 

¶ 2 porteurs de projet différents animent le même dispositif PSE sur leurs territoires respectifs 

[ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƧǳǎǘŞŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎǳŜǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ-types les plus représentatifs possible : 

¶ Enjeux et Stratégie du projet 

γ Nature du porteur de projet : Communauté de communes, Syndicat, Pays, Commune, PNR, 
Autres 

γ Localisation : 

+ Représentativité des différents bassinsΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
porteurs de projet pendant la même période de la présente étude. Les données seront 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

+ Représentativité des différentes régions  

γ Enjeux environnementaux Υ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

γ Stratégie de préservation ou de transition (maintien ou transition ou les deux) 

γ /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Υ {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
mobilisation. Cadre réglementaire type ZSCE. Animation déléguée 

γ Taille Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻƧŜǘ όƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀgés) : petit (< 5 000 ha, 1er quartile), 
moyen (entre 5 000 ha et 35 000 ha), Gros (> 35 000 ha 4ième quartile) 

¶ Typologies du secteur agricole : 

γ Typologie du territoire : typologie des paysages ruraux : plaine / plateau à haut potentiel 
agronomique, montagne, bocage, littoral ouest, littoral méditerranéen, zones intermédiaires 

γ OTEX principales : grandes cultures (avec et sans cultures industrielles), élevage, cultures 
pérennes (viticulture, arboriculture), polyculture-élevage 

¶ Engagement et couverture 

γ EngageƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ : Faible (<10%) ; intermédiaire (entre 10 
et 40%) et fort (>40%) 
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¶ Niveau de complexité :  

γ Briques : Gestion des structures paysagères et / ou systèmes de production agricoles 

γ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ : simple, complŜȄŜΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻȄƛ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(REH par exemple) 

¶ Dimension collective : 

γ tǊŞǎŜƴŎŜ κ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ bonus collectif  

γ tǊŞǎŜƴŎŜ κ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ OCG Label Haie 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ mobilisation sur les différents 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ 

Nom du projet Structure porteuse Localisation 

Á PSE Sète Agglopôle Méditerranée CC Sète Agglopôle Méditerranée AERMC ς Occitanie Hérault 

Á PSE Pôle d'Equilibre Territorial et Rural 
du Pays Graylois 

Pôle d'Equilibre Territorial et 
Rural (PETR) du Pays Graylois 

AERMC ς Bourgogne Franche 
Comté Haute Saône 

Á PSE Syndicat Isérois des Rivières Rhône 
Aval (SIRRA) 

Syndicat Isérois des Rivières 
Rhône Aval (SIRRA) 

AERMC ς Auvergne Rhône 
Alpes - Isère 

Á PSE PNR Sainte Baume PNR Sainte Baume AERMC ς PACA - Var 

Á PSE AAC d'Hilsenheim 

Á AAC de la Bande Rhénane Nord 

 

SDEA Alsace-Moselle 

(2 projets) 

AERM - Grand Est ς Bas Rhin 

Á PSE Rupt de Mad SERM  AERM - Grand Est ς Lorraine 

Á tbw ŘŜǎ /ŀǇǎ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ŘΩhǇŀƭŜΣ {ƻǳǎ-
.ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƭŜƳōƻƴ ±ŀƭƭŞŜ aŀŘŀƳŜ ŘŜ ƭŀ 
vallée de la Hem 

Á PNR des Caps et Marais d'Opale, Basse 
Vallée de la Slack 

PNR Caps et Marais d'Opale 

(2 projets) 

AEAP ς Hauts de France ς 
Nord et Pas de Calais 

Á AAC de Vert-en-Drouais et Vernouillet Communauté d'Agglomération 
du Pays du Dreux 

AESN ς Centre Val de Loire ς 
Eure et Loir 

Á Parc naturel régional de la Forêt 
d'Orient 

PNR de la Forêt d'Orient AESN ς Grand Est - Aube 

Á AAC d'Héricourt en Caux, de Sommesnil 
et de Blacqueville / PSE Herbe 

Syndicat mixte eau et 
assainissement de Caux Central 
(SMEACC) 

AESN ς Normandie ς Seine 
Maritime 

Á 3 AAC Grenelle Nord Nièvre : Foulon, 
Fontainerie et Pont-Ferré 

Ville de Clamecy AESN ς BFC - Nièvre 

Á PSE légumes du ruisseau de Plouenan 
BV du Pontplaincoat, du Lapic et du 
ruisseau de Plouenan, 

Á Sous BV du Lizildry 

Lannion Trégor Communauté - 
Morlaix Communauté - Syndicat 
Mixte de l'Horn (3 porteurs) 

AELB ς Bretagne ς Côte 
ŘΩ!ǊƳƻǊ 

Á PSE Baie de la Forêt Concarneau Cornouaille 
Agglomération 

AELB ς Bretagne - Finistère 

Á BV des retenues de Beaufort, Mireloup, 
Landal 

Eau du Pays de Saint-Malo AELB ς Bretagne ς Ile et 
Vilaine 

Á AAC de la Colmont Syndicat d'Eau du Nord-Ouest 
Mayennais (SENOM) 

AELB ς Centre Val de Loire - 
Mayenne 



 

TITRE DE LA MISSION 
 

 

Rapport final 
 

 

EVALUATION T0 DES PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

  
 

MTECT|  CERESCO & ENVILYS | 2023         17 

Á BV de l'Alagnon Syndicat Interdépartemental de 
gestion de l'Alagnon et de ses 
affluents (SIGAL) 

AELB ς AURA - Cantal 

Á PSE AAC de Fleury - grandes cultures ; 
polyculture élevage 

Grand Poitiers Communauté 
urbaine 

AELB ς Nouvelle Aquitaine - 
Vienne 

Á t{9 /ƾǘŜ ŘΩhǊ Association dédiée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale pilotée par la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

AESN ς BFC ς /ƾǘŜ ŘΩhǊ 

Hors Cadre MTECT 

Á PNR Marais Poitevin PNR Marais Poitevin AELB ς Centre Val de Loire ς 
Vendée 

Projet Abandonné 

Á Bassin versant des 3 Nied Syndicat des Eaux vives des 3 
Nied 

AERM ς Grand Est - Moselle 

Projet Abandonné 

 

Au total, 22 projets PSE sont donc investigués. La carte ci-dessous présente la répartition des territoires 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ 

La description des difféǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
est présentée en annexe 2. 

 

Figure 3 : Localisation des études de cas 

 

2.2.3 BENEFICIAIRES FINAUX (AGRICULTEURS) 
 
Au total, on dénombre plus de 3 000 agriculteurs engagés dans les PSE. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŎŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ceux non engagés bien que présents sur des territoires disposant de PSE. Les contacts des agriculteurs 
engagés sont pour la grande majorité connus par le MTECT qui dispose de ces informations par le biais 
des outils en ligne. Néanmoins, les contacts des agriculteurs non engagés ne sont pas connus à cette 
ŞŎƘŜƭƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜŎƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
projets). 

! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΣ ǉǳƛ ŀ ƳŜƴŞ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ 
ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ 656 réponses dont 583 exploitations engagées dans un PSE (soit près 
de 20% des exploitations engagées) et 71 non engagées. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs engagées et celles non engagées. 
Elle a abordé les questions suivantes. 

 

 

 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ 

Question générale  

Sexe 

¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ :  
Moins de 25 ans, Entre 25 et 34 ans, entre 35 et 44 ans, Entre 45 et 54 ans, entre 55 et 64 ans, plus 
de 64 ans 

Ancienneté :  

LƴǎǘŀƭƭŞ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎΣ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мл ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ tǊƻŎƘŜ ŘŜ 
la retraite (dans ς de 5 ans) sans repreneur identifié, Proche de la retraite (dans ς de 5 ans) avec 
repreneur identifié 

TypoloƎƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

Grandes cultures, maraîchage et horticulture, viticulture, cultures fruitières ou autres cultures 
permanentes, élevage bovins lait, élevage bovins viande, élevage bovins mixte, élevage ovins et/ou 
caprins et/ou herbivores, élevage porcins et/ou volailles, polyculture et/ou polyélevage, non classé 

Localisation :  

Code postal 

Les systèmes agroécologiques se basent sur le fonctionnement des écosystèmes naturels avec très peu 
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ : diriez-vous que votre système de production est agroécologique ? 

hǳƛ ƧΩŀƛ ǳƴ ƭŀōŜƭκƳŀǊǉǳŜΣ ƻǳƛ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀōŜƭκƳŀǊǉǳŜΣ ƧŜ ƳŜǘǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ Ƴƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ǝƭƻōŀƭ ƴŜ ƭΩŜǎǘ ǇŀǎΣ ƧΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
vers des pratiques agroécologiques, non 
 
Si oui, quel label 

 
Pour les agriculteurs engagés dans les PSE 

Question à poser  Question évaluative 
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Q1. Selon vous, le dispositif PSE tel que proposé sur votre 
territoire est-il pertinent pour répondre aux enjeux 
environnementaux ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires de la pertinence du 
dispositif pour répondre aux enjeux environnementaux 
locaux, adéquation entre les indicateurs utilisés avec les 
actions à mener pour répondre aux enjeux  

Q2. Les indicateurs proposés rendent-ils bien compte des 
services environnementaux que vous rendez (hors question 
de la rémunération) ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires de la pertinence du 
dispositif pour valoriser les services environnementaux 
effectivement rendus par l'agriculture 

Q3. Selon vous, les objectifs visés par le dispositif PSE sont-ils 
clairs ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pouvez-vous préciser ? 

Perception de la lisibilité par les bénéficiaires des objectifs 
du dispositif  

Q4. Le dispositif PSE vous semble-t-il pertinent pour renforcer 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
connaissances et le changement de pratiques ǇŀǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Κ 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires de la pertinence de la 
logique collective du dispositif pour favoriser la transition 
agroécologique et du maintien de cette logique dans les 
projets 

Q5. Avez-vous prévu de changer vos pratiques pendant la 
période du PSE ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires de la pertinence du 
dispositif pour la transition agroécologique, et pour 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

 

Q6. Estimez-vous que la rémunération que vous allez toucher 
est suffisante par rapport aux actions que vous allez mener ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires du niveau d'attractivité 
du dispositif  

 

Q7. Estimez-vous que le PSE est juste et équitable au regard 
des efforts fournis par les différents agriculteurs impliqués 
dans le PSE ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Perception par les bénéficiaires du degré d'effet 
d'aubaine et de la juste rémunération 

Q8. Vous êtes-vous déjà engagés dans une MAEC dans le 
passé ? 

Pour quelles raisons ? 

 

Q9. Quelles sont les avantages du dispositif PSE par rapport 
aux aides MAEC ?  

Niveau de rémunération, niveau de contraintes, absence de 
pénalités, reconnaissance des efforts consentis, organisation 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƴƛmation et accompagnement 
associés au dispositif, adaptation aux enjeux du territoire, 
délai de paiement, autres 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊœǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ 
dispositif PSE avec les autres actions en faveur de la 
transition agroécologique 

Q10. Quels sont les inconvénients ou les points à améliorer 
dans le PSE ? 

Recommandations 
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bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƭŀǊǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴΣ 
technique appui, délai de paiement, démarches 
administratives 

 
 
Pour les agriculteurs non engagés mais présents sur un territoire PSE 

Question à poser 

vмΦ tƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƴΩŀǾŜȊ-vous pas souscrit de contrat PSE ? 

Liste à cocher Υ ƧŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǎ ŘŞƧŁ ŘΩŀƛŘŜǎ a!9/ ƻǳ /!. ; je comptais souscrire à des aides MAEC ou CAB ; le 
dispositif est trop contraignant ; la rémunération nΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ Τ ƧŜ ƴΩŞǘŀƛǎ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Τ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ t!/ ƳΩŀ ǎŜƳōƭŞ ƛƴǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘŜ Τ ƧŜ ƴΩŞǘŀƛǎ 
pas éligible Τ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ; autres 

Q2. Selon vous, les objectifs visés par le dispositif PSE sont-ils clairs ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pouvez-vous préciser ? 

Q3. Pensez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Ǿƻǳǎ ƛƴŎƛǘŜǊŀƛǘ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ Ǿƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 
vos assolements ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Q4. Le dispositif PSE vous semble-t-il adapté pour rémunérer équitablement les efforts fournis ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 

Q5. Quelles améliorations vous amèneraient à vous engager dans le futur ? 

Oui complètement, plutôt Oui, plutôt Non, pas du tout. 
Si non, pour quelles raisons ? 
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1. ORGANISATION DU DISPOSITIF : UNE LOGIQUE 

EN CASCADE 
 

1.1 ECHELLE NATIONALE  
 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ WǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ нп ζ Mettre en place les 
Paiements pour Service Environnementaux », la France souhaite préfigurer un dispositif PSE susceptible 
ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ t!/Σ ŘŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрл aϵ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

Figure 4Φ CǊƛǎŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

 
De nombreux échanges ont eu lieu entre la France et la Commission Européenne afin de notifier un 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ǘǊŝǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ  

Bien que le système cherche à inciter les exploitations dans la transition, des coûts et manques à gagner 
sont calculés pour éǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜǎ t{9 Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŀǳōŀƛƴŜΦ 

Les valeurs plafonds (valeurs guides) sont fondées sur le principe que la quantité de service 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ƻǇǘƛƳŀƭ ŎƻǊrespond :  

¶ Pour le bloc « Gestion des systèmes de production agricole » au passage et au maintien de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ Pour le bloc « Gestion des structures paysagères » Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-écologiques 
à hauteur de 15% de la SAU de la ferme France, quantifié au travers des surcoûts et manques à 
ƎŀƎƴŜǊ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ.  

De nombreux échanges ont eu ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀŘŘƛǘƛƻƴalité des mesuresΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le fait de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻǳōƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞe par un agriculteur. 
Ceux-ci ont abouti à des décisions, notamment sur le non-cumul entre les PSE et les MAEC, quel que 
soit le type de MAEC et de PSE, ainsi que le non cumul avec les aides CAB/MAB, que ce soit pour une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Concernant les aides découplées et couplées, la notification précise que les indicateurs et/ou les seuils 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ t!/Φ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-écologiques (IAE) sur la 
{!¦ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ exploitation qui doit être supérieur à 5% avec une exigence de gestion durable des 
L!9Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire le label haie, dans ce cadre. 
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1.2 ECHELLE DES BASSINS 

1.2.1 LES AGENCES MOBILISEES POUR FINANCER LES PSE 

SUR LES TERRITOIRES 
 

Dès le plan biodiversité, le budget pour financer les мрл aϵ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜǎ t{9 sont fléchés dans le 11ième 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

En effet, le 10ième programme des Agences a été fortement marqué par des investissements importants 
dans la mise aux normes des STEP, pour rattraper un retard important de la France (de nombreuses 
condamnations de 2013 à 2016 pour non-respect de la DERU). En effets, les travaux visant à répondre 
aux obligations de la directive « Eaux Résiduaires Urbaines » (DERU) ne sont plus financés dans les 11ième 
programme, libérant une partie importante du budget des Agences (non chiffré). La logique des Agences 
ōŀǎŎǳƭŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
renaturation, la protection des zones humides et plus globalement lŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
Le financement des t{9 ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ ммième programme affecté aux 
t{9Φ ¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ trouver le juste équilibre entre des projets suffisamment 
ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όмл Ƴƻƛǎ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлннΣ Ǉǳƛǎ Ŧƛƴ нлноύΦ  

[Ŝǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŀƴŎŞ ŘŜǎ !ǇǇŜƭǎ Ł tǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜǎ !ǇǇŜƭǎ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
permettant de mesurer la réponse du terrain vis-à-vis de ce nouvel outil, mais également de pouvoir 
sélectionner les projets les plus ambitieux et entamer une négociation avec lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
projet au cours des études de préfiguration. 

Au total, ce sont момΣт aϵ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ р ŀƴǎ pour la rémunération directe des exploitations engagées. 
Les PSE représentent entre 4 et 6% du budget total du domaine 3, sachant que les lignes dédiées ne 
sont pas les mêmes entre agence (détail par agence dans les chapitres ci-dessous).  

 

 

Figure 5 : Enveloppe prévisionnelles des PSE sur 5 ans par bassin et poids des PSE (seulement la rémunération directe 
versées aux agriculteurs dans les budgets de lignes de dépense du 11ième programme)  
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1.2.2 DES STRATEGIES PAR BASSIN QUI DIFFERENT  
 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
poursuivies au travers du déploiement des PSE. Les principales différences reposent : 

γ Sur la stratégie générale : territoires cibles et logique de transition ou de maintien 

γ {ǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƭŀƛǎǎŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
pour proposer des projets 

 

Figure 6 : Logique d'intervention du PSE pour les Agences de l'eau 

En eŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ont considéré ce nouveau dispositif comme un nouveau levier à disposition des collectivités pour viser 
les objectifs du SDAGE. Cela a conduit à un ciblage des territoires plus ou moins marqué, auprès de 
porteurs identifiés ou au contraire ouverts au plus grand nombre. On observe également un 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ  

Ces stratégies sont synthétisées dans la figure et le tableau ci-contre. Le chapitre 2 présente le détail 
des stratégies déployées par Agence (chapitre 1.4) 

 

Figure 7 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du PSE 
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 CIBLAGE OBJECTIFS STRATEGIQUES 

AEAG Bassins versants, AAC, zones à enjeux 
biodiversité 

[ƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
la ressource en eau et la biodiversité. Le PSE se traduit par 
une priorisation des secteurs les plus sensibles en termes de 
maintien des prairies, des zones humides et des haies, ainsi 
que des exploitations en termes ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ (éligibilité à partir 
de 16 points sur 30 soir 20% des exploitations sur le bassin). 

AEAP Deux stratégies en deux temps :  

- Ouvert sur tous les territoires à 
enjeux eau potable, érosion, zones 
humides (pas de zonage ciblé, 
seulement des enjeux)  

- PSE herbe : ciblage AAC, RAMSAR, 
Natura 2000 

Deux stratégies parallèles : 

- Transition nécessaire des exploitations de grandes 
cultures et cultures industrielles intensives. 

- Un PSE Herbe pour maintenir les surfaces en herbe sur 
des zones ciblées. 

AELB Deux stratégies en deux temps :  

- Ouvert sur tous les territoires à 
enjeux eau et biodiversité, y compris 
sur des territoires hors contrats 
territoriaux 

- Ciblage Territoires Algues vertes 

Des projets ambitieux, efficaces et durables qui visent des 
changements de pratiques, dans une logique expérimentale : 
le plus ouvert et des projets sélectionnés qui couvrent une 
grande diversité de situations. 

AERM AAC, Trame Verte et Bleue, enjeux 
biodiversité, GEMAPI, érosion...  

Des projets ambitieux (financement des PSE de 80% et non 
Ǉŀǎ ŘŜ млл҈ύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ nouvel 
outil à intégrer dans les plans dΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
et en lien avec le Plan Herbe (maintien et développement). 

AERMC AAC, zones de sauvegarde, trame 
turquoise 

Des projets démontrant une transition et une amélioration 
des pratiques, en faveur de la biodiversité (haies, mares...), 
de la réduction des herbicides et de la couverture des sols. 

AESN Ciblage AAC obligatoire + enjeux humides, 
ŞǊƻǎƛƻƴΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ 

Transition nécessaire face aux problématiques de pollutions 
diffuses notamment. 

Figure 8 : Tableau présentant les stratégies de ciblages et les objectifs attendus des PSE par Agence 
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5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ŀ ƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŞ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
versée aux exploitations. Dans toutes les autres agences, une convention de mandat est passée avec la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
auprès de la Commission Européenne. 

La convention de mandat 

[Ŝǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ммième programme de donner mandat à un organisme public 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴvention de mandat. 
Cet outil donne donc la possibilité à une collectivité de financer en direct les agriculteurs engagés dans le PSE.  
Une convention de mandat1 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ t{9 Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ 
pouvoir, au nom ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

1.2.3 DES PSE LIBRES OU « CLES EN MAIN »  
 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ Ǉǳ ƭŜǎ ƳŜƴŜǊ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ t{9 ζ clés en main » pour les 
territoires.  

{ǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜΣ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ « PSE 
Herbe » a été construit, compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘΩǳƴ t{9 ζ clé en main », 
Ŝƴ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ п ζ PSE herbe » ont été mis en place sur le bassin Seine 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄΦ ǊŞƎƛƻƴ IŀǳǘŜ-Normandie, et 3 « PSE herbe » sur le bassin Artois 
Picardie. 

Sur le bassin Loire Bretagne, des PSE « algues vertes » ont été mis en place afin de proposer un 
accompagnement financier aux aƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ½{/9Σ 
ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜ нлнмΦ {ǳǊ ŎŜǎ t{9 
algues vertes, des indicateurs étaient pré-fléchés dans une liste afin de faciliter la gestion des projets 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t{9 Ŝƴ imposant des 
indicateursΣ ŀǾŜŎ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse) 
ƻǳ ǎŀƴǎ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύΦ /Ŝ ŎŀŘǊŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƛǘ 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t{9Φ [Ŝ Ŏŀǎ ŘΩ!ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǊŜǎǘŜ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ tƭŀƴ .ƛƻŘƛǾersité de juillet 2018, 
demandant la mise en place de PSE sur la période 2019-2021. En réponse aux délais très contraignants, 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ǳƴ t{9 ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ haute valeur 
naturelle » (HVN) construite par le Centre Commun de Recherche de la Commission Européenne. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŞǾƻǉǳŞǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ 
ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du territoire, 
en concertation avec les acteurs. 

                                                      
 
 
 
 
1 Une convention de mandat type a été proposée aux porteurs de projet sur le bassin Seine Normandie 
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/DELIBERATION_CA_18_43_Convention-
type_mandat.pdf  

https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/DELIBERATION_CA_18_43_Convention-type_mandat.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/DELIBERATION_CA_18_43_Convention-type_mandat.pdf
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Figure 9 : Dispersion du nombre d'indicateurs des projets par bassin 

/Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΦ 
Sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ о ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻƳƳŜ 
[ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǾŀǊƛŞǎ όŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǾŜŎ м ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ł ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ф ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ о 
indicateurs et donc aucune variabilité selon les territoires. 
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1.3 ETAT DES LIEUX DES PROJETS PSE SUR LES TERRITOIRES 

1.3.1 LES PROJETS PSE : NOMBRE ET REPARTITION 
 

On recense 113 projets PSE lancés dans le cadre du dispositif MTECT notifié en février 2020 et engagés 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ с ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ омκмнκнлннΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
diffèrent entre les bassins (Figure 11) et entre les régions (Figure 10).  

 

Figure 10. Carte des 113 projets PSE lancés dans le cadre du dispositif MTECT notifié en février 2020 et engagés 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ с ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ омκмнκнлннΦ 9ƴ ǾŜǊǘΣ ƭŜǎ о ǊŞƎƛƻƴs présentant le plus de 

PSE et en rouge les trois régions avec le moins de PSE. 

 
Figure 11. Nombres de PSE déployés par bassin 
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5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

γ AERM sur 7 études en Lorraine, seulement 3 ont abouti 

γ AEAP : SIEP du Santerre 

γ AESN : Auxerrois, Nangis 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

γ Des contraintes techniques : compétences du porteur de projet, complexité du dispositif 

γ Des contraintes financières : coût du PSE trop élevé et/ ou insuffisamment localisé, 
consentement à recevoir par trop élevé 

γ Des freins politiques, organisationnels, administratifs : positionnement vis-à-vis des 
agriculteurs du territoire (éligibilité, taille des exploitations, concernement), les ETP disponibles 
pour le suivi du PSE... 

1.3.2 LES PORTEURS DE PROJET PSE 
 
Ces 113 projets PSE sont portés par 107 porteurs de projet (Figure 12). Une majorité de syndicats ont 
répondu (40%), suivis par les intercommunalités (37%) et ensuite les Parcs Naturels Régionaux (17%).  

La diversité des porteurs de projets est plus forte sur les bassins Seine Normandie et Loire Bretagne. Sur 
le bassin Artois Picardie, iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ de PSE protection de la ressource en eau à ce jour car les EPCI et 
ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƭŀƴŎŜǊΦ [Ŝǎ tbw ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł 
eux été plus réactifs. Des projets sont en cours de construction avec deux gros syndicŀǘǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Figure 12Φ bƻƳōǊŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
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1.3.3 LES ENJEUX CIBLES PAR LES PSE  
 

Les enjeux ciblés par les territoires dans le cadre des projets PSE peuvent être multiples. Toutefois, un 
enjeu prédominant est généralement poursuivi dans les projets, avec de nombreux co-bénéfices 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ  

[ΩŜƴƧŜǳ ζ eau captage » est majoritaire sur les agences Loire Bretagne, Rhin-Meuse, Rhône-
Méditerranée-Corse et Seine Normandie avec plus de 60% des projets PSE le définissant comme enjeu 
principal. Sur Artois-tƛŎŀǊŘƛŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t{9 ζ protection de la ressource en eau » 
évoquée précédemment, cet enjeu « eau captage » est absent. 

Le bassin Adour Garonne se démarque paǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƛōƭŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ a 
quant-à-ŜƭƭŜ ŎƛōƭŞ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 5w!!CΣ 5w9![ 
Ŝǘ wŞƎƛƻƴǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
stratégiques pour la ressource en eau et la biodiversité. 

 

Figure 13. Enjeu principal poursuivi dans les projets PSE par bassin  

 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux zones à enjeux, et notamment : 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ό!!/ύΣ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ό½±bύ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ : zone de répartition des eaux (ZRE)  

¶ Pour la biodiversité : parcs naturels régionaux (PNR), zones Natura 2000, Zones Naturelles d'Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Le choix de ces zonages est volontairement large, et repose sur la disponibilité de la donnée de façon 
homogène au niveau nationale. Une analyse plus approfondie sur les AAC et les zones Natura 2000 est 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ Řǳ t{9Φ 
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hƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ƛŎƛ ŀǳ ǊŜŎƻǳǇŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ t{9Φ /ƻƳƳŜ ƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ 
évidence le Tableau 1, on observe à cette échelle une certaine disparité entre le nombre de zones à 
enjeux concernées. 

Tableau 1. Nombre de zones à enjeux recoupant une emprise PSE  

Zone à enjeux 
Intersectant une 

emprise PSE 
Total 

Pourcentage de zones à enjeux 
intersectant une emprise PSE 

AAC 305 1210 25.21 

ZVN 8 14 57.14 

ZRE 61 117 52.14 

PNR 31 56 55.36 

N2000 332 1760 18.86 

ZNIEFF 2443 19316 12.65 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳŜǘ également en lumière une très forte 
disparité entre les projets. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ t{9Σ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŜŎƻǳǇŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ t{9 Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
zones vulnérables nitrates ou les zones de répartition des eaux. 

En Artois-Picardie, en Loire-Bretagne et en Rhin-aŜǳǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t{9 ŘŜ ƭϥŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-
Normandie, les taux de recouvrement des zonages PSE et des zones vulnérables nitrates sont proches 
de 100 %, ce qui Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇǊŜǎǉǳŜ 
entièrement par ces zones. Ainsi l'enjeu nitrate est très largement repris par la politique des PSE dans 
ces territoires. Au niveau des agences de l'eau Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée-Corse les 
résultats sont plus variables, les taux de recouvrement médians sont de l'ordre de 50 %.  

Au niveau des enjeux biodiversité, les trois zonages étudiés sont les emprises des Parcs naturels 
régionaux, les zonages Natura 2000 et les ZNIEFF. Les taux de recouvrement des enjeux biodiversité et 
des emprises des PSE sont beaucoup plus faibles que ceux avec les enjeux eau. Les enjeux biodiversité, 
ōƛŜƴ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t{9Σ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ été 
recoupés avec les zonages existants. 
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Figure 14. Distribution de la proportion des emprises PSE comprise dans des zones à enjeux sur tout le territoire français 

 

 
Figure 15. Distribution par agence de la proportion des emprises PSE comprise dans une AAC ou une ZVN 

  

 
Figure 16. Distribution par agence de la proportion des emprises PSE comprise dans une ZRE 
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Figure 17. Distribution par agence de la proportion des emprises PSE comprise dans une zone Natura 2000 ou une ZNIEFF 

1.3.4 LES EXPLOITATIONS ENGAGEES 
 
Au total, 3 041 exploitations se sont engagées dans le cadre du PSE notifié par le MTECT avant le 
31/12/2022. Le RGA dénombre 390 000 exploitations en France Métropolitaine en 2020. Le PSE touche 
donc environ 1% des exploitations de France métropolitaine. En comparaison, les MAEC en 2021, aides 
AB comprises, ont concerné 60 923 exploitations, soit 16% du total. 

On dénombre entre 1 et 159 exploitations engagées par projet PSE, et la taille médiane des projets est 
de 20 agriculteurs. La taille des projets est sensiblement plus faible sur les bassins Artois Picardie, Rhin-
Meuse et Seine Normandie, mais plus élevée sur le bassin Rhône Méditerranée Corse. Par ailleurs, la 
diversité de tailles des projets est plus importante sur les bassins Adour Garonne (qui concerne les tailles 
minimum et maximum) et Rhône Méditerranée Corse. 

 

Figure 18. Dispersion de la taille des projets par bassin, conǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜ 
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9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ фнп Ŝǘ пусΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩƛƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩŜȄǇloitations engagées (10). 

 

Figure 19Φ /ŀǊǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘ t{9 

 
La part des exploitations engagées όǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
exploitations ayant au moins une parcelle sur ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ t{9ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ млл҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм҈Φ [ŀ ƳŞŘƛŀƴŜ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 18%, mais celle-ci est sous-estimée compte 
ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
réellement éligibles.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
une pré-sélection des exploitations sur la base de critères variés comme :  

γ La part de la SAU dans une zone à enjeux (taux de « concernement ») 

γ Une parcelle ou surface minimum dans une zone à enjeux  

γ Des indicateurs agronomiques sur une part minimum de surfaces BNI ou un ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. 
minimum ou le non recours à une substance active comme le S-métolachlore par exemple 

γ [Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L 

γ La participation à une autre action du projet de territoire (ex : conseil individuel) 

Ces critères ne sont Ǉŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŀōƭŜǎ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ 
pourquoi la part des exploitations engagées, comme la part de surfaces engagées (cf. chapitre suivant) 
Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  
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Figure 20Φ ¢ŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎύ ǇŀǊ 
projets PSE 

 

Figure 21. Carte de la part des exploitations engagées sur les territoires PSE 
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1.3.5 TYPOLOGIE DES EXPLOITATIONS ENGAGEES DANS 

LES PSE 
 

La typologie des exploitations engagées dans le PSE est analysée à travers deux sources de données 
principales : 

γ Les données du RGA 2020 sur les OTEX, qui renseignent, entre autres, les OTEX majoritaires par 
commune. 

γ Les assolements des PSE issus du RPG niveau 2 de 2021. 

 

¶ Orientation technico-économique (OTEX) 

Les données disponibles du RGA présentent les Orientations technico-économiques majoritaires des 
communes. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎǊŜǎǘŜΣ ζ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όhǘŜȄύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƛŎƛ Ł ƭΩhǘŜȄ 
dominante calculée au niveau communal. Elle dépend de la production agricole dominante observée à 
ŎŜǘ ŞŎƘŜƭƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire générant au moins les deux tiers de la production brute standard 
(PBS) de la commune ». La nomenclature des OTEX du RGA 2020 définit 17 classes différentes, il y en a 
мс ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ t{9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
présentent : 

γ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ h¢9· ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ t{9 ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘƻƴƴŞŜ όFigure 22) ; 

γ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ h¢9· Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(Figure 23ύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ h¢9· ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 
certaines agences, information qui pourrait être masquée par les OTEX majoritaires du 
premier graphique. 

 
La Figure 22 ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩh¢9· ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
Polyculture/Polyélevage (en gris), qui représente 30 à 40 % des communes engagées dans des PSE. Les 
grandes cultures (céréales, oléoprotéagineux ou autres grandes cultures), en jaune et orange clair, 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пл ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ t{9 ŘΩ!Ǌǘƻƛǎ-Picardie, de Rhin-Meuse et de Seine-Normandie. La 
viticulture est surtout présente dans les communes des PSE de Rhône-Méditerranée-Corse (environ 20 
% des communŜǎύΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ŘƻǳǊ-Garonne et Rhin-Meuse. Les 
élevages herbivores (en nuance de vert les bovins et en nuance de bleu les caprins) sont présents dans 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ !ŘƻǳǊ-Garonne et Loire-Bretagne. 
La Figure 23 met en évidence la majorité des communes avec des productions fruitières et maraîchères 
en Rhône-Méditerranée-Corse (3 OTEX : 2800 - Légumes ou champignons, 2900 - Fleurs et/ou 
horticulture diverse et 3900 - Fruits ou autres cultures permanentes). La production maraîchère et de 
champignons est également présente en Artois-Picardie. Les communes avec pour OTEX majoritaire les 
ōƻǾƛƴǎ ǾƛŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{9 ŘΩ!ŘƻǳǊ-Garonne. 
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Figure 22. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ h¢9· ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ t{9 ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

  

 
Figure 23Φ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ h¢9· Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
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¶ Occupation du sol 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ wtD ƴƛǾŜŀǳ н ŘŜ нлнм ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
engagées dans le PSE, vis-à-vis de la répartition des assolements. La comparaison porte sur trois échelles 
spatiales différentes :  

γ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ōŀǎǎin  

γ Les exploitations ayant au moins une parcelle sur un territoire PSE (ce qui ne signifie pas 
ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ t{9Σ ŎŦΦ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞύ 

γ Les exploitations engagées dans le PSE. 

 

De manière générale, la répartition des ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ t{9 Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Figure 24Φ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘǊƻƛǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
France (Source : analyse du RPG niveau 2 2021 - ENVILYS) 
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exploitations des agences. La différence est plus significative sur le bassin Rhône Méditerranée Corse, 
avec des surfaces de fourrages et de prairies moins importantes que sur le bassin. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ : degré de différence très élevé  

Les assolements des exploitations engagées sont très différents des exploitations globales sur le bassin. 
Les exploitations engagées présentent des surfaces en grandes cultures plus faibles au profit des 
prairies, principalement permanentes. Les vignes sont très peu présentes. Cette différence provient de 
la stratégie de ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
Ŝƴ ƘŜǊōŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩLC¢ όǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ 
ainsi les systèmes spécialisés en grandes cultures). Les exploitations en polyculture élevage étaient 
principalement ciblées. 

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ : degré de différence élevé 

Le bassin est marqué par une très forte présence du blé tendre, des surfaces de cultures industrielles 
(betterave à sucre) et de légumes (pomme de terre, légumes plein champ...). Ici aussi, on retrouve un 
écart important sur les assolements des exploitations engagées : une moindre part des grandes cultures 
et des cultures à haute valeur ajoutée comme les légumes. Cela montre la diffiŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
t{9Σ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ tbwΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƛōƭŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
une volonté de maintien des zones en herbes et prairies humides. 

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ : degré de différence faible 

Le cas du bassin Loire Bretagne se distingue de par le fait que les systèmes agricoles des exploitations 
engagées sont très proches des systèmes du territoire de bassin, avec une proportion de maïs et de 
légumes plus importantes pour les exploitations engagées et une moindre surface en prairies. Cela peut 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ un positionnement stratégique de financement de la transition et non du maintien, 
ciblant donc les exploitations en grande culture et dans une moindre mesure les exploitations en 
polyculture élevage (présentant plus de surfaces en herbe). 

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ aŜǳǎŜ : degré de différence moyen 

Les assolements sont assez semblables, avec une proportion de maïs grain et ensilage plus importante 
sur les exploitations concernées par un PSE et celles engagées, au détriment des prairies. Cela peut 
mettre en lumière une volonté de cibler des grandes cultures pour de la transition, notamment sur des 
secteurs ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
outils tels que les MAEC qui rémunèrent les surfaces en herbe. Par ailleurs, le reste à charge pour les 
collectivités (20% sur ce bassin) a pu entrainer une moindre motivation pour des porteurs de projet non 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
et/ou de maintien de surfaces en herbe.  

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ : degré de différence moyen à élevé 

Les surfaces en estives et landes ne sont pas représentées dans les PSE, quand les grandes cultures (blé, 
orge, colza, maïs) le sont davantage. Cela retranscrit la stratégie de transition (et non de maintien) de 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƭŜǎ 
territoires à estives/landes. 

γ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ : degré de différence moyen à élevé 

Les constats sont semblables au bassin Artois Picardie : les surfaces en cultures industrielles sont plus 
ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
PSE. Les surfaces en prairies permanentes sont quant à elles plus importantes, notamment du fait de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎieurs PSE « herbe » sur le bassin.  
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¶ Unité de gros bétail (UGB) 

L'unité de gros bétail (UGB) est utilisée pour comparer ou agréger des effectifs animaux d'espèces ou 
de catégories différentes. A chaque type d'animal est attribué un coefficient basé sur ses besoins 
alimentaires (Tableau 2). L'UGB représentée ici est l'UGB « alimentation totale » : elle compare les 
animaux en fonction de leur consommation totale d'aliments (herbe, fourrages et concentrés). L'UGB 
des herbivores est la somme des UGB « alimentation totale » des bovins, ovins, caprins et équins.  

 
 

Tableau 2Φ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ¦D. ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ōƻǾƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎ Ŝǘ ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎŜƭƻƴ 
les divers ƛƴǎǘƛǘǳǘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄύΦ 

(EUROSTAT, 2019) 

  

Recherche 
publique INRAE  

Institut de 
ƭΩ;ƭŜǾŀƎŜ  

Administration 
aides PAC  

Vache laitière 1,0 1,0 1,0 

Vache allaitante sans veau 0,86 0,85 1,00 

Taurillon 8-12 mois 0,45 0,60 0,60 

Taurillon 12-24 mois 0,80 0,80 0,60 

.ǆǳŦ у-12 mois 0,45 0,45 0,60 

.ǆǳŦ мн-24 mois 0,65 0,60 0,60 

.ǆǳŦ нп-36 mois 0,85 0,80 1,00 

Brebis 0,14 0,15 0,15 

Agnelle de plus de 6 mois 0,07 0,07 0,15 (>1an) 

Bélier plus de 6 mois 0,10 0,15 0,15 

Chèvre 0,18 0,17 0,15 

Bouc 0,18 0,17 - 

 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀƳƳŜǎ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦D. ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t{9 
ŘΩ!ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜΣ ŘΩ!Ǌǘƻƛǎ-Picardie et de Seine-Normandie. Les UGB herbivores sont très proches des 
UGB totales, ils constituent donc la majorité des élevages des communes comprises dans les PSE. En 
Rhin-Meuse et en Rhône-Méditerranée-/ƻǊǎŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
ŘΩƘŜǊōƛǾƻǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩ¦D. ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦D. ǘƻǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
monter pour certaines communes à plus de 6000 (équivalent de 6000 vaches laitières) avec une 
ƳŞŘƛŀƴŜ Ł нссл ¦D.Φ ! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦D. 
ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩ¦D. ƘŜǊōƛǾƻǊŜ ό¦D. ƘŜǊōƛǾƻǊŜ ƳŞŘƛŀƴ Υ моорύΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
OTEX, avec environ 16 % des communes avec un OTEX majoritaire élevage porcin ou élevage de volaille 
ou combinaison de granivores. 
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Figure 25Φ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦D. ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ t{9 ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Tailles des exploitations 

NB : Pour cette analyse, 5 ǇǊƻƧŜǘǎ t{9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŀǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

 

Figure 26Φ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ t{9 
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Les tailles moyennes des exploitations engagées semblent être en moyenne légèrement plus élevées, 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ !9[. όŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜύΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǘƻǳǘ 
de même une dispersion plus importante pour les exploitations engagées que pour les exploitations 
ayant au moins une parcelle dans un territoire PSE. 

¶ Revenus moyens (PBS) 
Les surfaces agricoles et les cheptels déclarés au recensement agricole sont valorisés selon des 
coefficients permettant le calcul de leur production brute standard (PBS). Cette PBS est une production 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘƻƴƴŞŜΦ 
Pour le recensement agricole 2020, les coefficients utilisés pour le calcul de la PBS résultent des valeurs 
moyennes des rendements et des prix observés sur la période 2015 à 2019. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ wD! Ł ŘŜǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
en sommant la PBS de toutes les exploitations de la commune et la PBS moyenne qui traduit un revenu 
moyen des exploitations de la commune. La PBS totale de la commune dépend de la taille de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎΦ [ŀ t.{ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘat économique des exploitations de la commune. Le graphique 
présentant les PBS avec les valeurs extrêmes (Figure 29ύ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
pour les communes comprises dans une emprise PSE avec des revenus ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ л ϵ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ нллл 
ϵκƘŀκŀƴΦ 

 
Figure 27. Distribution par agence de la somme des PBS totales des communes intersectées par les territoires PSE en 2020 
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Figure 28. Distribution par agence de la PBS moyenne des exploitations des communes qui composent les PSE (hors valeurs 

extrêmes) 

 
Figure 29. Distribution par agence de la PBS moyenne des exploitations des communes qui composent les PSE (avec valeurs 

extrêmes) 

 
¶ Exploitations et surfaces en Agriculture biologique  

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜΣ 
avec des moyennes inférieures à 10 % (sauf pour Rhône-Méditerranée-Corse) (voir Figure 30). En effet, 
ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƻƴ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ 
temps moins de 20 % des exploitations engagées dans le PSE. On notera en Rhône-Méditerranée-Corse 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ Ł ул ҈ύΣ 
ce qui explique la moyenne plus élevée que sur les autres agences (15,6 %). 
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Figure 30Φ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ t{9 Ŝǘ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

PAC 2021 (hors CAB/MAB) 

¶ Comparaison aux exploitations ayant contractualisé une MAEC 

 
Figure 31Φ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ t{9 ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ a!9/ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ t{9 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs engagées dans les différents dispositifs sur les emprises PSE 
(calculé via les données du RPG 2021) (cf. Figure 32) montre ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ŎƻǳǾǊƛǊ нр Ł ор҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ t{9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
du territoire est variable en fonction des bassins :  

γ ¼ des engagements sont couverts par les PSE sur AEAG, AELB, AERM et AESN 

γ Entre 5 et 10% des engagements sont couverts par les PSE sur AEAP et AERMC 
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Figure 32. Proportion des exploitations dans les emprises PSE engagées dans différents dispositifs MAEC/PSE par agence 

 
5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
complémentarité des PSE et des MAEC, en particulier sur les territoires à enjeu EAU ciblé par les PSE. 

1.3.6 LES SURFACES ENGAGEES 
 
Au total, 278 684 ha ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнн ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
métropolitain, soit 1% de la SAU totale όнт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀύΦ tŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ 
MAEC, hors CAB et MAB en 2020 correspondent à 5,6% de la SA¦ όмΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀύΦ  

La médiane est de 1 945 ha engagés par projet Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ variabilité de cet indicateur est 
encore une fois très grande, de 5 à 15 408 ha engagés par projet. Les régions Auvergne Rhône Alpes et 
Bourgogne Franche Comté présentent des surfaces engagées les plus élevées avec en médiane 3 800 
ha par projet. La région Ile de France présente les plus faibles surfaces engagées avec 25 ha en médiane 
ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉǳƛǎque certains projets ne 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
SAU des exploitations engagées. 
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Figure 33. Dispersion de la taille des projets PSE en surfaces engagées 

 

 

Figure 34. Carte des surfaces engagées par projet PSE 

 
Une grande diversité des surfaces engagées est observée au sein des bassins. Des surfaces engagées 
importantes sur les bassins Adour Garonne et Rhône Méditerranée Corse. Les données fournies sur les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 
de tirer des conclusions quant à la part des surfaces engagées.  

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řes engagements sont présentés dans le 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
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Figure 35. Part de la surface engagées dans les emprises PSE 

1.3.7 LES NIVEAUX DE REMUNERATION DES PSE 
 

Les budgets de rémunération directe pour les agriculteurs, sans compter les dépenses liées à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t{9 όƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύΣ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŞŘƛŀƴŜ ǎǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ 
170 ллл ϵ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘ par an, avec une grande variabilité entre les projets.  

Ces budgets sont issus de la phase de construction et de contractualisation des PSE, lors de laquelle une 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ р ŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
prévisionnelles de rémunération ont pu être dimensionnées sur la base de ces trajectoires et des règles 
définies par chaque dispositif territorial. 

 

Figure 36. Dispersion des budgets PSE par projet sur 5 ans par bassin 

/Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
dispositif local lui-même : nombre de briques retenues (gestion des structures paysagères et/ou gestion 
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ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύΣ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ 
ǇƭŀŦƻƴŘǎΦΦΦ ! ǘƛǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŘŜ ǇƭŀŦƻƴŘ 
ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǉǳƛ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ сл ллл ϵ ǇŀǊ 
an par exploitation (avec transparence GAEC). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ƭŜǎ montants PSE versés sur 5 ans aux exploitations engagées en moyenne par 
projet. La médiane nationale (50% des projets versent en moyenne plus, et 50% moins) est de 41 ллл ϵ 
par exploitation sur 5 ans (soit environ 8 нлл ϵκŀƴύΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ млл ϵκƘŀκŀƴΦ 

 

Figure 37. Dispersion de la moyenne par projet du montant PSE prévisionnel par exploitation sur 5 ans 

 

Les montants moyens annuels par ha ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ тр ϵκƘŀ Ŝǘ мнр ϵκƘŀ 
pour les bassins Adour Garonne, Artois Picardie, Loire Bretagne et Rhin-Meuse.  Les bassins Rhône-
Méditerranée-Corse et Seine Normandie se distinguent par une variabilité plus importante, et dans le 
premier cas, par une médiane plus élevée. Ces résultats doivent toutefois être nuancés, car ils sont 
impactés par plusieurs facteurs Υ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 
deux ōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όƳƻƴǘŀƴǘǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎύΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘΦΦΦ 

A noter que notre base de données est toutefois hétérogène. Certains montants calculés par les 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳƴiquement 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŀ {!¦ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭŜ 

calcul du montant. 

 

Figure 38. Dispersion de la moyenne par projet du montant PSE par ha. *les surfaces renseignées correspondent aux 
surfaces sur la zone à enjeu et non la SAU totale des exploitations engagées 

 

Les données de ƭΩƻǳǘƛƭ t{9 9b±Lwhbb9a9b¢ ont été analysées pour approcher la répartition des 
enveloppes prévisionnelles. Les résultats sont présentés ci-après, mais doivent être nuancés : 
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γ [ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ 
Řǳ ǘƻǳǘ ƭΩƻǳǘƛƭ όŜȄΦ !9!D ǉǳƛ ŀ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛύΦ 9ƴ ƳŀǊǎ нлноΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ тут 
contrats PSE. 

γ La base de données est évolutive et non stable Υ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
déjà été remplacés par les montants réels, notamment pour les années T1 et T2 

aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎΣ ŎŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ t{9 9b±Lwhbb9a9b¢ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 
prédominance des financements prévisionnels à destination du bloc « gestion des pratiques agricoles » 
(cf. Répartition des enveloppes par brique ci-après). 

Par ailleurs, les montants de maintien sont supérieurs aux montants de création (cf. graphiques ci-après 
sur la répartition des montants prévisionnels), bien que cela soit plus nuancé sur le bloc « gestion des 
structures paysagères ». Pour ce dernier, la valeur guide de création est bien plus importante que la 
valeur guide du maintien. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ 
ǊŞŜƭǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Figure 39 Υ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛl PSE ENVIRONNEMENT. A gauche : répartition des montants prévisionnels* par brique 
et représentativité des données (% de dossiers PSE dans la base de données par bassin) ; à droite en haut : répartition des 
montants prévisionnels* de la brique « gestion des structures paysagères » entre création et maintien ; à droite en bas : 

répartition des montants prévisionnels* de la brique « gestion des pratiques agricoles » entre création et maintien 
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1.3.8 CAS DES PROJETS AVEC INDICATEUR « HAIES » 
 
Le cas des haies dans le dispositif PSE est particulier, puisque celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
des exploitations dans le Label Haie ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!C!/. Le label a un fort impact sur les projets, avec 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞǎ afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
gestionnaires (OCG). 

Dans le cadre du dispositif PSE actuel, seul le niveau 1 est exigé. Les agriculteurs doivent donc réaliser 
une évaluation préalable, et obtenir le niveau 1 de la certification avant la fin de leur contrat PSE. Cela 
engendre des coûts Υ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ όмлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ όрнл ϵ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǇŀǊ 
exploitation en cas de certificatioƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΦ [Ωh/D ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Υ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ рл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ [Ωh/D Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ redevances propres 
Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όŦƻǊŦŀƛǘ ǇŀǊ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩh/DύΦ 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ м ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ н ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ [ŀōŜƭ 
Haie pour mettre en place un plan de gestion durable des haies (PGDH). Celui-ci concerne ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
réalisée en propre par les porteurs de projets ou par des prestataires. Cet accompagnement est souvent 
pris en charge par les pouvoirs publics (notamment sur les bassins Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée 
Corse...). Le reste à charge pour les collectivités et les agriculteurs est variable selon les cas. En cas de 
reste à charge pour les agriculteurs, les frais liés au PGDH peuvent être considérés comme un 
investissement et donc amortis sur plusieurs années dans leur comptabilité. 

 

Figure 40 : Le dispositif de certification du Label Haie (AFAC) 

 



 

TITRE DE LA MISSION 
 

 

Rapport final 
 

 

EVALUATION T0 DES PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

  
 

MTECT|  CERESCO & ENVILYS | 2023         52 

Dans le cadre des 113 projets PSE, on recense 57 projets incluant un indicateur sur les haies (densité de 
ƘŀƛŜǎΣ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦΦΦύ ǎƻƛǘ рл҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ La présence du Label Haie est 
inégale en fonction des bassins, avec : 

¶ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ǎǳǊ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ t{9 ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ 
également important sur Rhône-Méditerranée Corse où les indicateurs avaient été définis 
préalableƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜύ  

¶ Une absence du Label Haie sur le bassin Rhin-Meuse et une quasi-absence sur Seine-Normandie, où 
ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ 

¶ Un taux de présence du Label Haie entre 30 et 40% sur les bassins Artois-Picardie et Loire-Bretagne.  

 
Figure 41 : Part des projets PSE concernés par le Label Haie par bassin 

 

Sur ces 57 projets, 26 projets ont choisi de partir avec une gestion du Label Haie avec une OCG, soit 46% 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩh/D Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ : 

¶ Aucune OCG sur le bassin Adour Garonne, où le dispositif PSE est géré dirŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ  

¶ Présence systématique sur le bassin Rhône-Méditerranée-/ƻǊǎŜΣ ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
projets ont fait le choix de partir sur une OCG, avec un montage commun pour 2 projets en Isère  

¶ Variabilité sur les autres bassins (hors Rhin-Meuse, non concerné) en fonction des projets 

 Ces choix ont une incideƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŎŀǊ ƭΩh/D 
peut permettre de réaliser des économies par exploitation, voire prendre en charge une partie du coût. 
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Figure 42 : Carte des projets PSE concernés par le Label Haie 

1.4 SUIVI DES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX POUR 

EVALUER LõIMPACT DES PSE 
 

1.4.1 LES INDICATEURS DE LA PLATEFORME PSE 

ENVIRONNEMENT ET OBJECTIFS DE SUIVI 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ t{9Σ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƻǳ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ t{9 ŘŞŦƛƴƛǘ Řans la 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ t{9 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ t{9Φ [Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
indicateurs sont soit issus du catalogue national, soit obtenus par un travail spécifique du porteur de 
projet qui détermine des indicateurs propres à son PSE en fonction des enjeux territoriaux et des 
objectifs de son PSE. 

Les données sur les indicateurs ont été extraites par le MTECT en mars 2023. Il y a 282 indicateurs 
référencés et renseignés dans la plateforme PSE Environnement à cette date : 17 sont des indicateurs 
du catalogue national initial et 265, soit 94 %, sont des indicateurs proposés par les porteurs de projets. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ t{9 Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
plateforme, comme détaillé dans le Tableau 3Φ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne utilise son 
propre système de gestion des PSE et de leurs indicateurs, ceux-ci ne sont donc pas renseignés dans la 
plateforme PSE Environnement. On peut alors considérer que sur les 87 projets qui devraient être 
déclarés dans la plateforme, 75 le sont, soit 86 %. Sur ces 75 projets, seuls 47 sont rattachés à un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ ǳƭǘŞǊƛeurement à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƻǊǘΣ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie.  

b. Υ ¢Ǌƻƛǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł о ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ t{9Σ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ мм3 
projets étudiés. 
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Tableau 3. Nombre de projets PSE déclarés dans la plateforme PSE Environnement 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ AEAG AEAP AELB AERM AERMC AESN TOTAL 

Nombre total de PSE 25 9 31 12 21 15 113 

Nombre de PSE déclaré 
dans la plateforme PSE 
Environnement 

0 9 30 12 19 5 75 

Nombre de PSE avec des 
indicateurs déclarés 
dans la plateforme PSE 
Environnement 

0 6 15 11 15 0 
47  

(+ 3) 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜŀǳȄ Ŝǘ 
biodiversité, une typologie des indicateurs a été faite. 19 classes ont été identifiées, elles sont 
présentées dans le Tableau 4 ci-dessous. 
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Tableau 4. Typologie des indicateurs de la plateforme PSE Environnement 

Typologie des 
indicateurs (19 

classes) 

Nombre 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘ
eurs de 

la 
platefor

me 

Commentaire 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 

% couverture des 
sols 

34 
Indicateurs qui évaluent la couverture des sols par les cultures au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe ou sur des périodes spécifiques. 

¶ Ratio de couverture des sols sur l'année sur le 
captage 

¶ % couverture des sols sur cultures d'hiver 

% couverture des 
sols et réduction 
de reliquats 

1 
Indicateur qui combine les informations de couverture des sols et 
des reliquats de début de drainage. 

¶ Couvert hivernal x Reliquat Début Drainage 

% IAE 
(Infrastructures 
Agroécologiques) 

26 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ L!9 όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ L!9 
ƻǳ L!9 ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛǘŞΣ Χ 

¶ % IAE/SAU 

¶ Densité de mares et mouillères entretenues 

Augmentation de 
la part de cultures 
BNI dans la SAU 

11 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ .bL όōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘύ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{9Φ 

¶ Surface de culture en BNI dans le Périmètre / 
SAU dans le Périmètre 

¶ % de cultures bas niveau d'impact dans la SAU 

Diminution du 
risque d'érosion 
intra-parcellaire 

4 
Indicateurs qui visent à quantifier les évolutions du risque érosion 
dans les parcelles du PSE. 

¶ % de parcelle à risque fort d'érosion passé à un 
niveau de risque inférieur sur la SAU 

¶ atténuation du risque d'érosion intraparcellaire 

Diversification des 
cultures 

4 
Indicateurs qui visent à évaluer la diversification des cultures 
présentes sur le territoire et dans les successions culturales. 

¶ Diversité des espèces 

¶ IDC - Diversité de culture de la succession 

Diversité des 
espèces dans les 
couverts 

2 
Indicateurs qui visent à évaluer la diversité des cultures présentes 
dans les intercultures implantées sur le territoire. 

¶ Nombre d'espèces des couverts d'interculture 

¶ Diversité des espèces dans les couverts 
d'interculture (longues et courtes) 

Diversité des 
milieux 

8 
Indicateurs qui visent à quantifier les différents types de milieux 
présents dans les exploitations du PSE. 

¶ Nombre de milieux (note) 

¶ Nombre de milieux sur l'exploitation agricole 

Favoriser les 
bandes enherbées 

12 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ 
enherbées (bandes enherbées de façon générale ou bandes 

¶ Pourcentage de surface en bandes enherbées  

¶ Mise en place de bandes fleuries - % de la SAU 

¶ Enherbement des fonds de talweg 
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Typologie des 
indicateurs (19 

classes) 

Nombre 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘ
eurs de 

la 
platefor

me 

Commentaire 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 

enherbées dans des contextes spécifiques) en surface ou en % 
dans les PSE. 

Favoriser les 
prairies  

35 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
(prairie de façon générale ou à usages/fonctionnalités spécifiques) 
en surface ou en % dans les PSE. 

¶ Pourcentage de prairies pâturées 

¶ Surface en herbe dans le Périmètre / SAU dans 
le Périmètre 

Favoriser les 
rotations 
diversifiées 

11 
Indicateurs qui visent à caractériser la diversité des cultures et la 
longueur des rotations, soit en dénombrant les cultures, soit en 
identifiant des rotations incluant des cultures spécifiques. 

¶ Longueur moyenne des rotations sur 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ Pourcentage de rotation culturale avec prairie 
permanente au moins 3 ans 

Qualité des 
couverts 

1 
Indicateur pour qualifier la réussite des intercultures mises en 
place. 

¶ Biomasse avant destruction des couverts 
ŘΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜs 

Réduction de 
reliquats 

4 Indicateurs de caractérisation des reliquats azotés. 
¶ Reliquat post-absorption (RPA) 

¶ Reliquats azote début drainage RDD 

Réduction usage 
azote minéral 

26 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ όǉǳŀƴǘƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ƳƻȅŜƴƴŜύ ƻǳ 
des surfaces amendées (générales ou spécifiques à certains 
milieux). 

¶ % des surfaces en PP recevant moins de 70uN 
minéral par ha / aux surfaces en PP 

¶ Apport moyen d'azote minéral par ha de SAU 

Réduction usage 
phytos 

18 

Indicateurs qui quantifient les apports de phytosanitaires 
(indifféremment de leurs fonctions) ou quantifient la diminution 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ όŜƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜΣ Ŝƴ LC¢ ƻǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘǊŀƛǘŞŜύΦ [Ŝǎ 
indicateurs sont calculés sur toute la SAU ou sur des cultures 
cibles. 

¶ % de diminution de la Quantité de Substance 
Active sur la SAU (hors prairies permanentes) 

¶ % de SAU non traitée 

¶ IFT Vigne 

Réduction usage 
phytos 
(herbicides) 

36 
aşƳŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ Ŏƛ-dessus mais ciblés sur les 
pesticides à fonction herbicides. 

¶ % de la SAU en cultures annuelles conduites en 
réduction d'herbicide 

¶ % SAU désherbée mécaniquement 

¶ LC¢ IŜǊōƛŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
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Typologie des 
indicateurs (19 

classes) 

Nombre 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘ
eurs de 

la 
platefor

me 

Commentaire 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 

Réduction usage 
phytos (hors 
herbicides) 

8 
aşƳŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ Ŏƛ-dessus mais ciblés sur les 
pesticides à fonction autre que herbicides. 

¶ IFT Hors Herbicide (Hors Prairies) 

Réduction 
utilisation eau 

5 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
irriguées ou de volumes utilisés. 

¶ % de SAU non irriguée 

¶ ±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ƴоκ Ƙŀ ƛǊǊƛƎǳŞ 

Indicateurs « non 
regroupables » 

36 

Ces 36 indicateurs ne sont pas classables dans les catégories 
précédentes. Ils sont très diversifiés : 
Certains concernent des surfaces ou ratio de cultures ou milieux 
spécifiques 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ 

Certains traitent des Zones Humides 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭe travail du sol 

Enfin certain portent sur la gestion des ESOD (espèces susceptibles 
ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎύ 

¶ % de maïs ensilage sur la SFP 

¶ % de zones humides à faible portance gérées 
durablement dans la SAU 

¶ Etat de conservation des parcours 
agropastoraux 

¶ Chargement moyen annuel prairies de pâture 

¶ Part de zones humides gérées durablement 
dans la SAU 

¶ Simplification du travail du sol 

¶ Note Lutte contre le ragondin 

Total 282    
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1.4.2 RESULTATS : QUELS OBJECTIFS ET QUELS INDICATEURS 

SUIVIS EN FONCTION DES TERRITOIRES 
 
Comme on peut le voir dans la Figure 43Σ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{9 Υ % couverture 
des sols, Favoriser les prairies, Réduction usage azote minéral, Réduction usage phytos et Réduction 
usage phytos (herbicides). 

 

Figure 43. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ t{9 ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ t{9 

 

γ La typologie des indicateurs des PSE de ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse est très 
similaire : 80 à 100 % des PSE (avec des indicateurs déclarés dans la plateforme PSE 
Environnement)Φ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎes transmis aux 
porteurs de projet. Les indicateurs regroupent ces 5 familles : 

- % couverture des sols 
- % IAE 
- Diversité des milieux 
- Favoriser les rotations diversifiées 
- Réduction usage azote minéral 
- Réduction usage phytos (herbicides) 
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γ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ t{9 Ře ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne ont développé des typologies 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƎŜƴŎŜΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǳƴ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ t{9Φ ! ǇŀǊǘ ƭŜǎ 
indicateurs décrivant le % de la couverture des sols qui sont présents dans 66 % des PSE de 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
quelques-ǳƴǎ όƳƻƛƴǎ ŘŜ пл ҈ύ ŘŜǎ t{9 ŘŞŎƭŀǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{9 ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŀƎŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Υ мр ŘŜǎ мф ǘȅǇŜǎ ŘŞfinis (5 types 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t{9 [ƻƛǊŜ-Bretagne et non sur les autres 
agences). 

γ Au niveau des PSE de ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-MeuseΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎŜ 
focalisent surtout sur la réduction des phytosanitaires et notamment des herbicides, la 
couverture du sol et le développement des cultures BNI. Pour rappel sur Rhin-Meuse 11 des 12 
t{9 ƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ t{9 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

γ Les PSE de ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie ont focalisé la majorité de leurs systèmes 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ L!9 όLƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ !ƎǊƻ-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 
minéral. 

γ Pour les agences Seine Normandie et Artois PicardieΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŞǘŀƛǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ Ǿƛŀ ƭŀ 
plaǘŜŦƻǊƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

1.4.3 IMPACTS SUR LES ENJEUX EAUX ET BIODIVERSITE 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ t{9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ : des enjeux eau et 
des enjeux biodiversité. Ces enjeux sont souvent étroitement liés, une eau de bonne qualité étant 
nécessaire au bon fonctionnement des écosystèmes vivants. 

Quels ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Κ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł 
de nombreuses notions. Ces impacts sont direŎǘŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜŀǳΣ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ 
les ressources en eau 

¶ Pour la biodiversité les impacts sont multiples. Ils concernent la perte de diversité et le 
dysfonctionnement voire la disparition des écosystèmes (voir Figure 44). 

 
Figure 44. Perte de biodiversité dans les sols (source : FAO, Journée Mondiale des Sols 2020) 
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Les enjeux liés ŀǳȄ му ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. La moitié des 
indicateurs (9 sur 18) sont à la fois liés aux enjeux eau et aux enjeux biodiversité. Par exemple la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩL!9 Ǿŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛon des nitrates et des pesticides mais elle 
Ǿŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƘŀōƛǘŀǘ ϧ 
sources de nourriture).   

b. Υ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ζ ƴƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀōƭŜǎ η ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ associés à un enjeu 
spécifique. 

Tableau 5. [ƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 9ŀǳ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
Impacts par rapport aux enjeux Eau et 

Biodiversité 

% couverture des sols Eau & Biodiversité 

% couverture des sols et réduction de reliquats Eau (Azote) 

% IAE Eau & Biodiversité 

Augmentation de la part de cultures BNI dans la SAU Eau & Biodiversité 

Diminution du risque d'érosion intra-parcellaire Eau (Azote & Phyto) 

Diversification des cultures Biodiversité 

Diversité des espèces dans les couverts Biodiversité 

Diversité des milieux Biodiversité 
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Favoriser les bandes enherbées Eau (Azote & Phyto) 

Favoriser les prairies Eau & Biodiversité 

Favoriser les rotations diversifiées Eau & Biodiversité 

Qualité des couverts Eau (Azote) 

Réduction de reliquats Eau (Azote) 

Réduction usage azote minéral Eau (Azote) 

Réduction usage phytos Eau & Biodiversité 

Réduction usage phytos (herbicides) Eau & Biodiversité 

Réduction usage phytos (hors herbicides) Eau & Biodiversité 

Réduction utilisation eau Eau & Biodiversité 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ t{9 Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ressources en eau et la biodiversité. En fonction des enjeux (Eau Azote, Eau Phyto et Biodiversité), les 
му ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
de résultats. 

La plupart des indicateurs suivis dans les PSE sont des indicateurs de moyens qui vont permettre de 
qualifier des cƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 
ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ǉǳƛ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ όŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
les pesticides). Par ailleurs, ces indicateurs sont complexes à suivre et nécessitent des protocoles 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǶǘŜǳȄ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜΣ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ΧύΦ 
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2. ETAT DES LIEUX DES PSE (T0) PAR BASSIN 

2.1 BASSIN ADOUR GARONNE 

2.1.1 DESCRIPTIF DU BASSIN 
 
¶ Localisation et caractéristiques du bassin 

γ Territoire Υ  [Ŝ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΣ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǇȅǊŞƴŞŜƴΣ Ŝǘ ǎΩƻǳǾǊŜ 
largement sur la façade atlantique. Il compte également de nombreuses zones de montagne sur 
plus de 30 % de son territoire. Il communique avec le bassin parisien et la Méditerranée par les 
seuils du Poitou et du Lauragais. Le bassin couvre en totalité ou pour partie 26 départements et 
trois régions administratives : Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes. (Etat des 
lieux 2019 du SDAGE 2022-2027) 

γ Superficie : 117 650 km² soit près de 20% du territoire national 

γ Population Υ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

Figure 45 : Carte des sous-bassins d'Adour Garonne (Agence de l'eau Adour Garonne) 

 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

γ SAU totale Υ рΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ όнл҈ {!¦ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ 

γ bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ : 103 000 exploitations agricoles en 2016 

γ Principales typologies sur le bassin : 

Secteur Principales productions agricoles 

.ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ DǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
dans les zones de plaine et le piémont pyrénéen. Forte présence 
des élevages de palmipèdes gras. 

Elevage bovins et ovins dans les zones de montagne des 
Pyrénées. 
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Bassin de la Charente Le vignoble charentais, localisé sur la partie médiane du bassin 
occupe 17 % de la surface du bassin de la Charente. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊs la 
ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όōƻǾƛƴ ǾƛŀƴŘŜύ Ł ƭΩŜǎǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
activités laitières se concentrent sur le nord du bassin. Les 
surfaces agricoles restantes sont, quant à elles, destinées à la 
polyculture et aux céréales 
. 

    

Bassin de la Dordogne Le bassin de la Dordogne est un territoire à dominante rurale 
caractérisé par de petites exploitations agricoles aux productions 
diversifiées : élevage, grandes cultures, cultures maraîchères ou 
petits fruits, viticulture, noix et tabac, arboriculture à la frontière 
Corrèze-Dordogne. 

   

 

Bassin de la Garonne DǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
dans les zones de plaine et le piémont pyrénéen.  

Elevage bovins et ovins dans les zones de montagne des 
Pyrénées. 

Bordelais 

  

 

 

Bassin des côtiers 
Aquitains et Charentais 

Agriculture moins présente dans les landes.  

Bassin du Lot [Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ƻǘ Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǊǳǊŀƭ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ 
ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Quelques spécificités géographiques peuvent être mises en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ 
dans la vallée du Lot, et les grandes cultures, la vigne et 
ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ 

 

Bassin du Tarn-Aveyron [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ 
bassin et les productions végétales (grandes cultures, 
arboriculture, viticulture...) en plaine. 

 

 

Figure 46 : Principaux systèmes de production sur le bassin Adour Garonne 

2.1.2 STRATEGIE ET INTEGRATION DU DISPOSITIF PSE 
 
¶ [ƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

[Ω!9!D ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
environnemental et sociétal.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όрл҈ ŘŜ la surface et 4.8% du PIB du bassin) endosse un rôle important quant à la 
pression sur la ressource : 

γ оу҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ пл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƛōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
une pression phytosanitaire significative 

γ оп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ нт҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƛōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀȊƻǘŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
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γ муΦу҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όŎƻƴǘǊŜ мΦо҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Υ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ŘŜ ƭŀ 
Charente et sur le système Neste. 

hǊΣ ŎŜǘǘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł άƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǘέ ƳŀǎǉǳŜ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ 
fragilisation rapide de la qualité et de la quantité de la ressouǊŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ŘΩƛŎƛ 
нлрлΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŀƴƴǳŜƭ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘŜ нрл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł мΣн aƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ Ƴо Ł 
activité constante. 

Sur la réduction des pollutions diffuses, le SDAGE et le PDM 2016-2021 s'appuient sur les plans 
nationaux qui contribuent à cet objectif (développement de l'agriculture biologique*, Ecophyto,...). 
Mais ils incitent aussi à densifier les efforts par la mise en place de plans d'actions concertés, en premier 
lieu sur les ressources en eau potable alimentant les captages les plus menacés et notamment les 93 
captages dits prioritaires. 

Sur la gestion quantitative, le SDAGE 2016-2021 précise que la résorption des déficits passe par la 
mobilisation des réserves existantes, les économies d'eau ou la recherche des meilleurs moyens pour 
limiter les besoins en prélèvement dans la ressource (aménagement des bassins versants, amélioration 
des pratiques agricoles et de la gestion des sols par exemple) et la création de nouvelles réserves en 
eau.  

Par ailleurs, la préservation des zones humide est renforcée, avec la mise en place de cellules 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Total омоΣт aϵ % 

Eau potable снΣр aϵ 20% 

Milieux aquatiques роΣм aϵ 17% 

Réduction des pollutions agricoles нфΣп aϵ 9% 

Réduction des pollutions industrielles мтΣо aϵ 6% 

Réduction des pollutions domestiques млпΣм aϵ 33% 

Connaissance réseaux мтΣп aϵ 6% 

Planification et gestion intégrée оΣр aϵ 1% 

DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ муΣп aϵ 6% 

Communication нΣм aϵ 1% 

International нΣн aϵ 1% 

Assistance technique оΣт aϵ 1% 

Figure 47 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ Ŝǘ ƭƛƎƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ t{9 όŜƴ ōƭŜǳύ 

 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

γ Enjeux visés : réduction des pollutions diffuses par le maintien des prairies, et préservation de 
la biodiversité par le maintien des zones humides et des haies. 

γ [ƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 Υ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ la biodiversité : prairies, 
haies et zones humides. Objectif de lutte contre leur disparition sur des zones à enjeux (AAC, 
bassins versants...). 

γ Objectifs Υ ŀǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜύΣ Ƴŀƛǎ 
un enjeu de maintien des prairies, zones humides et des haies. 
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γ Perspectives sur les suites du dispositif : une évaluation finale est en cours pour tirer les 
ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

¶ Diffusion du dispositif auprès des territoires 

γ Organisation : Une organisation singulière au regard des autres bassins, avec la mise en place 
Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ 
minimis en 2019 puis par le régime notifié à partir de 2020. Le cadre du dispositif (conditions 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ engagements, indicateurs, modalités de calculs, suivi et instruction, contrôle, outils 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΦΦΦύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ « clef en main » élaboǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƴ 
ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
compétences (suivi, instruction, paiements...) et une externalisation de certaines tâches (audits 
annuels, contrôles terrain, accompagnement technique pour le Label Haie...). Cette organisation 
a été mise en place sur une période de courte durée afin de répondre à la mesure 24 du Plan 
.ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ t{9 ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмф-
2021. 

γ Sélection des projets : 

1. wŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό5w!!CΣ 5w9![ΦΦΦύ : 
enjeux de préservation de prairies, zones humides et/ou haies, secteurs prioritaires (AAC, 
bassins versants...) et démarche territorialŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊΦ vǳŜƭǉǳŜǎ 
territoires ont été rajoutés a posteriori en 2020 suite à la demande de la profession agricole 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres par 
exemple). 

2. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎord des structures territoriales animatrices 

3. Appel à candidatures à destination des producteurs sur ces territoires 

 

¶ aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

 /ŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Niveau de marge 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ  

Territoire {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ accord de la structure territoriale en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

+ 

Briques /ŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

A noter que suite aux négociations avec le MTECT dans le cadre du passage 
Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƴƻǘƛŦƛŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜurs ont 
Ŝǳ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀōŜƭ IŀƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ 
t{9Σ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀōŜƭ ƘŀƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
brique agricole. 

- 

Indicateurs /ŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ - 

Seuils Cadre commun Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ - 

Plafonds /ŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ - 

Figure 48 Υ aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{9 ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ 
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2.1.3 BILAN FINANCIER  
 
¶ Bilan financier global (à confirmer avec évaluation en cours sur le bassin) 

 aƻƴǘŀƴǘǎ !ƎŜƴŎŜ ϵ  aƻȅŜƴƴŜ ϵκŀƴ Part Agence 

tƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

Etudes et mobilisation 

ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦaƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 

..................................Prestations 

лΦнт aϵ 

лΦлмр aϵ όлΦоп 9¢tύ 

лΦнр aϵ 

  

100% 

100% 

Pour la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭύ 

PSE versés aux agriculteurs  омΣф aϵ ϤрΣо aϵκŀƴ 
όт aϵκŀƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜύ 

100% 

Pilotage, animation 

ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦaƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 

..................................Prestations 

......Animation par les territoires  

3.8 aϵ 

est. м aϵ 

est. нΣр aϵ 

11j / territoire 

лΦру aϵ 

лΦлмф aϵ όл .79 ETP) 

лΦрс aϵ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŀƴƴŞŜ н 

11j / territoire 

 

100% 

100% 

70% 

Figure 49 : Bilan financier du PSE sur le bassin Adour Garonne  
Estimations des temps et des coûts issuǎ ŘŜ ζ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀǳŘ η όŀƴƴŞŜǎ лΣ м Ŝǘ нύ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
La répartition annuelle est la suivante : 

γ 2019 Υ нΦп aϵ 

γ 2020 Υ сΦр aϵ 

γ 2021 Υ т aϵ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎύ 

γ 2022-2023-2024 : engagement de tous les PSE en 2022 avec une enveloppe financière 
ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŘŜ мс aϵΦ aƻƛƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ нлнп ŎŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ 
ŘŞƧŁ Ŝƴ нлно όсΦр aϵ ǇƻǳǊ нлно Ŝǘ п aϵ Ǉour 2024). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ζ à chaud η ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ тну ϵ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊ t{9 ǎǳǊ ƭŜǎ 
deux premières années. Ce chiffre est ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
sur un rythme de croisière (hors prise en compte du cout de conception initiale du dispositif). 

 

¶ tƻƛŘǎ ŘŜǎ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (estimation sur 6 ans) 

11ème programme (2019-2024) Montant total sur 6 ans Part PSE 

Total 1 рлн aϵ 2%  

όпл aϵύ 

Domaine 3 « gestion quantitative, agriculture, milieux 
aquatiques/biodiversité, protection ressource en eau potable, gestion 
des eaux pluviales, industries » 

.................................................Ligne réduction des pollutions agricoles 

..Ligne restauration et la gestion des milieux, habitats et écosystèmes 

флт aϵ 
 
 

отн aϵ 

 

4%  

όпл aϵύ 
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пум aϵ 

Figure 50 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ Řǳ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ όǎƻurce : Cours 
des Comptes, 2023) 

 
¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ  

Sur 5 ans   Min Médiane Max 

tƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ  bƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴύ 

..........................Dont reste à charge   -  

PSE*  но олп ϵ рлф фтл ϵ с усн рпт ϵ 

..........................Dont reste à charge 0% л ϵ л ϵ л ϵ 

Animation et pilotage**  Non concernés par la gestion comptable. 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : environ 11 jours par animateur 

..........................Dont reste à charge  - 

Figure 51 Υ .ƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ t{9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ  
* Estimation sur la base des paiements 2020 (multipliés par 5) 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ζ à chaud » a estimé un coût de 7 слл ϵκŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ флΦп ϵκƘŀ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

2.1.4 BILAN TECHNIQUE 
 
¶ Nombre de PSE : 25 effectifs sur 30 territoires ouverts 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ : 855 agriculteurs en 2020 (phase de croisière), puis 903 en 2021 

¶ SAU engagées : 71 809 ha engagés dans les PSE 

¶ Localisation des projets : 
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Figure 52 : Localisation et périmètre des projets sur le bassin Adour Garonne 

 

¶ Caractéristiques des projets : des territoires pré-ŦƭŞŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 
base des enjeux de préservation de prairies, zones humides et/ou haies, secteurs prioritaires. Les 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captage que des bassins versant. 

¶ Typologie de porteurs : une majorité de syndicats (57%), le reste se répartissant entre communautés 
de communes et PNR. 

 

Figure 53 : Typologie des porteurs de projets sur le bassin Adour Garonne 

 

¶ Typologie des enjeux : Les enjeux des différents projets ont fait partie du travail de sélection des 
territoires éligibles par lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ 
ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǎΣ 
ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Adour Garonne

Autre PNR Syndicat
Commune Communauté de Commune Groupement de plusieurs collectivités
Département Pays et PETR
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Figure 54 : Typologie des enjeux sur le bassin Adour Garonne 

 
¶ Typologie des systèmes agricoles : principalement des zones de polyculture-élevage, où les prairies 

diminuent fortement. 

¶ Ambition : une stratégie de maintien pour lutter contre la disparition des prairies, des zones 
humides et des infrastructures agroécologiques telles que les haies. 

 
 
  

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Adour Garonne

Eau : captage Eau : qualité de l'eau - autre que captage

Eau : érosion ruissellement Eau : zones humides

Biodiversité : haies bocage Bodiversité : espèces et milieux

Climat carbone
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2.2 BASSIN ARTOIS PICARDIE 

2.2.1 DESCRIPTIF DU BASSIN 
 
¶ Localisation et caractéristiques du bassin 

γ Territoire Υ {Ŝ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƛǎǘǊƛŎǘǎ 
internationaux Υ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
France, traverse la Belgique avant de se jeter en 
Mer du Nord aux Pays Bas et la Meuse dont la 
Sambre est un affluent. Le bassin compte des reliefs 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜǎ 
débits. Il comporte de nombreux canaux et cours 
ŘΩŜŀǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ όуллл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ ¦ƴŜ 
grande diversité de paysages naturels coexistent, 
offrant une biodiversité riche : les dunes du littoral, 
les coteaux calcaires et les marais.  

γ Superficie : 20 000 km² (3,6% France 
métropolitaine) 

γ Population : Le bassin Artois-Picardie a une densité de population deux fois plus importante 
όноу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ κ ƪƳчύ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ пΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
territoire fortement marqué par les activités humaines, dû à son fort passé industriel. 

 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

γ SAU totale : En 2010, 70 % de la surface du bassin est destinée à des activités agricoles, soit 
environ 1 400 000 ha de SAU (Surface Agricole Utile). Cela représente 5 % de la SAU française. La 
SAU du bassin a diminué de 5 % de 1988 à 2010. 

γ bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ : En 2010, le bassin Artois Picardie compte près de 19 000 
exploitations, soit 4% des exploitations françaises. 

γ Principales typologies sur le bassin : 

Le bassin Artois Picardie a une forte vocation agricole et un environnement favorable : climat océanique, 
larges plaines, qualité agronomique des sols et pluviométrie abondante. 

Secteur Principales productions agricoles 

Somme, Aisne, Oise Des sols limoneuȄ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
pluviométrie abondante permet de cultiver tout type de 
culture. Le territoire est notamment tourné vers la 
production de cultures industrielles comme la pomme 
de terre (2/3 de la production française), la betterave à 
sucre, et autres légumes destinés à la transformation.  

 

Nord Pas de Calais Du fait de la présence de marais (boulonnais, 
ŀǳŘƻƳŀǊƻƛǎΣ {ŀƳōǊŜΣ 9ǎŎŀǳǘύ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 
très présent (10% de la production de lait française) 
malgré des pertes de surface en prairie et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ 

    

Figure 56 : Principaux systèmes de production sur le bassin Artois Picardie 

 

Figure 55. Carte des départements sur le bassin Artois 
Picardie 
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2.2.2 STRATEGIE ET INTEGRATION DU DISPOSITIF PSE 
 
¶ [ƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛcole 

Le bassin est découpé en 15 territoires de SAGE sur lesquelles des mesures territorialisées sont 
construites afin de répondre aux objectifs de bon état du territoire.  

 

Figure 57. Les 15 territoires de SAGE sur le bassin Artois Picardie 

 

Territoires prioritaires : captages prioritaires, zones érosion, zones humides. 

 

Figure 58. Les territoires prioritaires pour les PSE vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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Figure 59. Les territoires prioritaires pour les PSE vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

 

Liste des captages prioritaires Υ [ŀ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нллу Ŝǘ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ нлмп ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie. 
!ǊǊşǘŞǎ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ 
supérieure à 40mg/L et/ou la concentration en pesticides est supérieure à 0.08 µg/L. Cela concerne 60 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀlimentation en eau potable. 

 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ммƛŜƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Υ  

γ La formalisation des engagements entre la collectivité en charge de la compétence « eau 
ǇƻǘŀōƭŜ ηΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘeurs du territoire qui ont un impact sur la qualité du captage, 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ ό/!w9ύΣ  

γ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
travaux de mise en conformité ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
démarches de protection des captages. 

[Ŝ t{9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ 

Total мопΣмфп aϵ % 

Pollution domestique (assainissement, gestion du temps de pluie + primes) снΣпнр aϵ 47% 

Milieux aquatiques нпΣутс aϵ 19% 

Pollutions diffuses - Protection de la ressource en eau мсΣлпл aϵ 12% 

Gestion quantitative de la ressource -Économies ŘΩŜŀǳ лΣфлф aϵ 0,007% 

Eau potable мпΣртр aϵ 11% 

Dépenses de soutien пΣопо aϵ 3% 

Pollutions industrielles млΣпрл aϵ 8% 

Animation et gestion locale лΣртс aϵ 0,004% 

Figure 60 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ Ŝǘ ƭƛƎƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ t{9 όŜƴ ōƭŜǳύ 



 
 
 

MTECT |  CERESCO |  2023        76 

 

Evaluation T0 du dispositif PSE  
Rapport 1 : Etat des lieux des PSE et caractéristiques des projets  

 

Lutte contre les pollutions diffuses et protection des captages, avec 60 captages prioritaires dans le 
{5!D9Φ рΣорт aϵ est le montant engagé pour des aides individuelles aux agriculteurs en faveur de 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όt{9Σ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻΣ a!9/ύ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ нлнм 
ŘŜ р aϵΦ 

 

 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

γ Enjeux visés : Eau potable, érosion et zones humides 

γ [ƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t{9 : ¦ƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ :  

1. Un premier AAP qui ne ciblait pas un zonage précis mais les enjeux Eau Potable, Erosion et Zones 
Humides. Le principe sous-ƧŀŎŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
projets présentés, avec même la possibilité de présenter un projet multi-partenariale avec des 
organismes publics et privés. 

2. ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ !!t ǉǳƛ Ŏƛōƭŀƛǘ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ w!a{!w όȊƻƴŜǎ 
humides) et les zones Natura 2000. 

γ Objectifs : Secteur avec OTEX grandes cultures et cultures industrielles. Historiquement la 
ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ a!9/ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǘǊŝǎ Ƴŀƭ όмл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ a!9/ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ 
la programmation 2015-2022). Les MAEC sont basées sur des coûts et manques à gagner, qui ne 
prennent pas en compte les cultures à haute valeur ajoutée du territoire telles que les pommes 
de terre par exemple.  

Le PSE est également régit par les Lignes Directrices Agricoles et cet écueil sur les montants est aussi 
ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t{9Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻǘŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t{9 Ŝǘ 
les MAEC sur le fait de financement le résultat et non le moyen basé sur un cahier des charges. Ce 
fonctionnement laisse plus de souplesse aux agriculteurs, qui ne craignent pas de devoir rembourser 
danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀƴƴŞŜ bΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŘǶ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

γ Perspectives sur les suites du dispositif Υ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 9t/L ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
prioritaires. Engager des exploitations de grandes cultures et cultures ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ [ΩŀƎŜƴŎŜ 
ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
incitatifs, propre à la région Hauts-de-France, ainsi que des partenariats avec des acteurs privés 
des filières. Cependant, il est souligƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳŜ ƭŜ ŦǊŜƛƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
ǎŜǳƭ Ŝǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ǎƻŎƛƻ-techniques.  

 

¶ Diffusion du dispositif auprès des territoires 

γ Organisation : en deux séquences  

1. Un premier objectif pour tester le dispositif dans le cadre des réflexions PAC : un premier AMI 
κ !!t ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ 
όŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŞǊƻǎƛƻƴύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ dire aux acteurs des 
territoires « vous avez carte blanche, proposez-nous des projets coconstruits avec les acteurs du 
territoire ηΦ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǇǳōƭƛŎ κ ǇǊƛǾŞΦ  

2. Un second AAP, plus restreint aux zones de captages, zones RAMSAR et Natura 2000. Cet AAP 
ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ǉƻǎǘ ŎƻǾƛŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
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territoires mais par ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ Ŝǘ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ όt{9 IŜǊōŜύΦ 

γ Sélection des projets : 

+ Sur la base des projets proposés en lien avec les enjeux ciblés.  

+ Des projets non retenǳǎ ŎŀǊ ƧǳƎŞǎ ǘǊƻǇ ƭƛƳƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale pour la sauvegarde de perdreaux.  

 

¶ aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

 /ŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Niveau de marge 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ  

Territoire Très ouvert dans un premier temps  

Plus ciblés sur les AAC, Ramsar et Natura 2000 pour le PSE herbe 

+++ 

Briques RAS +++ 

Indicateurs RAS +++ 

Seuils {Ŝǳƛƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ +++ 

Plafonds ¦ƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎύ ŎŀǊ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ 
considérés comme trop élevé 

++ 

Figure 61 Υ aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ t{9 ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 

 

2.2.3 BILAN FINANCIER 
 
¶ Bilan financier global  

 aƻƴǘŀƴǘǎ !ƎŜƴŎŜ ϵ  aƻȅŜƴƴŜ ϵκŀƴ Part Agence 

tƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

Etudes et mobilisation 

 

нлл ллл ϵ όǎǳǊ ŀǳtre 
ligne que PSE) * 

 80% 

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭύ 

PSE versés aux agriculteurs  о aϵ όнлнмύ 
нΣс aϵ όнлннύ 

о aϵ ŜƴƎŀƎŞǎ 100% 

Pilotage, animation  ол ллл ϵ κ t{9 κ ŀƴ  100% 

Figure 62 : Bilan financier du PSE sur le bassin Artois Picardie  
ϝ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όƴƻƴ 
renseignée). 
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¶ tƻƛŘǎ ŘŜǎ t{9 Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (estimation sur 6 ans issu du programme révisé en 
2021) 

11ème programme  Montant total sur 6 ans Part PSE 

Total м мфу aϵ 1,5%  

όму aϵύ 

Protection des milieux :  

...............Milieux naturels 

...............Agriculture 

...............Protection des captages 

нфм aϵ 

ммр aϵ 

тф aϵ 

мо aϵ 

6 % 

Figure 63 : Estimation du poids du PSE dans la politiqǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ 

 
 
¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ  

Sur 5 ans  Min Médiane Max 

tƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ  нут ффр ϵ нут ффр ϵ нут ффр ϵ 

..........................Dont reste à charge 20% рт рфф ϵ рт рфф ϵ рт рфф ϵ 

PSE*  ппм ллл ϵ сум ллл ϵ м млл ллл ϵ 

..........................Dont reste à charge 0% л ϵ л ϵ л ϵ 

Animation et pilotage**  Non renseigné 

..........................Dont reste à charge 20% 

Figure 64 Υ .ƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ t{9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe des porteurs de projet sur Artois Picardie 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Υ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

2.2.4 BILAN TECHNIQUE 
 
¶ Nb de PSE : 9 projets en cours, dont 5 PSE Herbe 

¶ Localisation (carte zones) 
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Figure 65 : Localisation et périmètre des projets sur le bassin Artois Picardie 

 

¶ Caractéristiques des projets : 2/3 des projets portés par les 2 Parcs du bassin. Des toutes petites 
ȊƻƴŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ Ǉŀrc pour adapter le projet au contexte agricole et à la problématique du 
territoire. La moitié des PSE en cours sont des PSE herbe. 

¶ Typologie de porteurs : {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǊ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ pas répondu présents, peu engagés sur des projets agricoles. Une 
tentative échouée (SIEP Santerre). 

 

Figure 66 : Typologie des porteurs de projets sur le bassin Artois Picardie 

 

¶ Typologie des enjeux 

γ Enjeux : biodiversité (lié au porteur de projet) et érosion (seul PSE qui concerne des grandes 
cultures qui vise une agriculture de régénération des sols) 

γ Echec car pas de projets sur les AAC :  

+ ! ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛ ǎǳǊ ƭŜ {ŀƴǘŜǊǊŜ Υ [ΩŀƎŜƴŎŜ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ 
ministère qui, ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ demanderde dérogation aux lignes 
directrices agricoles à la Commission européenne pour déplafonner le montant versé, faute de 
justification suffisante. Une grosse montée de bouclier des agriculteurs en bio a aussi eu un impact 
sur la décision. Ceux-ci et leurs représentants agricoles ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Artois-Picardie

Autre PNR Syndicat

Commune Communauté de Commune Groupement de plusieurs collectivités

Département Pays et PETR
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agriculteurs avec des montants plus importants que pour la bio avec, selon eux, des services rendus 
moindres.  

+ Un manque de voloƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 9t/L ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ !!/ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
Problématique de positionnement politique à financer de façon hétérogène des agriculteurs sur un 
même territoire, voire des agriculteurs et des surfaces en dehors du territoire administratif ŘŜ ƭΩ9t/L 

γ Moyens humains importants et réactifs vis-à-vis des projets agricoles. Sur des territoires très 
restreints (certaines communes des parcs) 

γ 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

 

Figure 67 : Typologie des enjeux sur le bassin Artois Picardie 

 
¶ Typologie des systèmes agricoles : polyculture élevage surtout. Une zone de grande culture sur 

Alembon mais un seul projet. 

¶ Ambition :  

γ Des projets de maintien (PSE Vallée de la Slack) qui rémunèrent une situation exceptionnelle 
en danger.  

γ Des projeǘǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ t{9 {ŎŀǊǇŜ 9ǎŎŀǳǘ 

γ Transition sur PSE Alembon secteur érosif (agriculture de régénération) 

γ PSE Herbe : Maintien 100% 

Les projets ont ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ŀǾŀƴt et jamais 
engagés dans des MAEC alors que des PAEC sont ouverts sur tous les territoires. 

 

2.3 BASSIN LOIRE BRETAGNE 

2.3.1 DESCRIPTIF DU BASSIN 
 
¶ Localisation et caractéristiques du bassin 

γ Territoire : ce bassin hydrographique comprend le bassin versant de la Loire et de ses 
affluents, les bassins de la Vilaine et des côtiers bretons et les bassins côtiers vendéens et du 
marais poitevin 

γ Superficie Υ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мрр ллл ƪƳчΣ ǎƻƛǘ ну ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ 

+ 6 654 km de côtes soit près de 38 % de la façade maritime du pays, 

+ мор ллл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
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Rapport 1 : Etat des lieux des PSE et caractéristiques des projets  

+ des nappes souterraines importantes, 

+ 2 massifs montagneux anciens situés à ses deux extrémités : le Massif central et le 
Massif armoricain, 

+ une vaste plaine centrale traversée par la Loire, le plus long fleuve de France avec 
plus de 1 000 km de long. 

γ Population Υ tƭǳǎ ŘŜ мо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

+ 8 régions et 36 départements en tout ou partie, 

+ près de 6 800 communes, 

+ un territoire avec une densité moyenne de 83 habitants au km². 

 

Figure 68 Υ /ŀǊǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜύ 

 
¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

γ SAU totale : 93 463 Km² soit près de 70% de la surface du bassin 
































































